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I (CITATION. — SURENCHÈRE. — COMPÉTENCE. 

avrès une adjudication faite sur licilation devant 
/-<"■'?. ' "i „ surenchère, la revente ne peut être ren-

tre retenue par le Tribunal. 

du 

Lire y a tu surenchère, 
SXant notaire et doit et, 

A ;,
1s

! iii".5 par l'arrêt suivant, qui infirme un jugement 

Tribunal civil de Vatonl du 10 juin 1844 : 

fnnsidérant que, suivant l'article 572 du Code de com-
' . i

es
 syndics de la faillite sont tenus, en poursuivant la 

Tnte des immeubles du failli, d'observer les formes presen-
« nour la vente des biens des mineurs, et que, en cas de 
iencbèrfl sur la première adjudication, elle doit, suivant 
Article S75 du même Coda, être faite suivant les formes 

escrites par ies articles 710 et 711 du Gode de procédure ; 
, Considérant que la vente des immeubles du failli, com-

me celle des immeubles du mineur, quoique faite par auto-
rité de justice, iie doivent, toujours être considérée'? que corn-
ue des ventes-volontaires, et doivent par conséquent être ré-

,ies par les principes en cette matière ; 
, Considérant que, d'après les principes généraux du droit, 

en matière d'aliénation vo'ontaire , les formes de la suren-
chère sont toutes différentes de celles de la première adjudi-
cation; que, suivant les articles 459 du Code civil, et 955 du 
Cols de procédure, les Tribunaux peuvent déclarer que la 
reite des immeubles des mineurs aura lieu devant un juge 
du Tribunal, ou par-devant un notaire ; mais qu'il n'en est 
point ainsi en matière de surenchère sur aliénation volon-
taire; que les articles 2187 du Code civil, et 856 du Code de 
procédure, décident qu'elle doit avoir lieu suivant les formes 
établies pour les expropria) ions forcées; ce qui exclut, pour 
les Tribunaux, la possibilité de renvoyer, dans ce es s, l'ad-
judication devant un notaire, puisqu'une adjudication sur 
aprupriatiou forcés ne peut jamais avoir lieu de estte ma-

nière; 
• Considérant que, pour ne pas faire l'application de ces 

principes généraux à la surenchère eu matière d'adjudication 
des immeubles du failli, i! faudrait qu'il y eût élé dérogé par 
des dispositions spéciales; mais que, loin de trouver une dé-
rogation dans la loi du 2 juin 1841, sur les ventes judi-
ciiirtSi, on remarque au contraire que ses dispositions sont 
d'accord avec ce que prescrit l'article 2187 du Code civil; 
que, en effet, l'article 965, qui se trouve sous le titre de la 
Vente des immeubles appartenant à des mineurs, permet à 
toute personne de surenchérir, mais à là charge de se confor-
mer aux formalités et délais voulus par les articles 708, 709 
«1 *10 de cette loi ; or, ces articles se trouvent sous le titre 
de la Saisie immobilière, et l'article 965, en exigeant l'ac-
MBiplissement des formalités qu'il prescrivait, assimile donc 
P»ur les formes la surenchère en matière de vente des im-
meubles du mineur, à la surenchère eu matière d'expropria-
tion; d'ailleurs, ces articles exigent des formalités qui sont 
«compatibles avec une adjudication devant notaire, telles 
lutine constitution d'avoué de la part du surenchérisseur, 
11 dénonciation de la surenchère avec avenir à l'audience, 
el i suivant les articles 669 et 696, l'indication dans les pla-
cards du Tribunal où l'adjudication aura lieu, ce qui dé-
montre qu'elle doit être faite non devant un notaire , mais 

civil 

du sur 1rs plaidoiries de M" Eugèn-: Lekbvns de YitT.iUe 

pour M. Raquié, cl dé M1 Bordeaux, agréé de MM. Mou-

ret et Douchet : 

» Attendu qu'il résulte dVs explications fournies, que le 
'22 avril 1844, Caudron, de Paris, débiteur de Mouret et Dou-
chet, d'Amiens, âvait prévenu ces derniers qu'il était ob'igé 
de réunir ses créanciers, et de réclamer de leur bienveillan-
ce terme et délai ; 

» Que lesdits sieurs Mouret et Douchet ont témoigné audit 
sieur Caudron leurs regrets de ne pouvoir assister à la réu-
nion, en lui mandant de les instruire des propositiot-s qui 
seraient faites ; 

» Attendu que dès le 11 mai les meubles de Caudron 
avaient été saisis et vendus ; 

» Attendu que le 15 du même mois, MM. Mouret et Dou-
chet ont tiré une traite de 503 fr. 15 c., payable le 20, sur 
le sieur Caudron ; que le 17 ils ont négocié cette traite à Le-
dieu, qui l'a transmise le même jour; 

» Attendu que la susdite traite n'a été protestée que le 7 
juin suivant : 

» Qu'aux termes de l'article 169 du Code de commerce, 
les endosseurs sont déchus de toute action contre leurs cé-
dans après les délais fixés par la loi; 

» Qu'aux termes de l'article suivant, la même déchéance 
a lieu au profit du tireur, si celui-ci justifie qu'il y a eu 
provision a l'échéance ; 

» Attendu que, suivant l'article 116 du Code de commerce, 
il y a provision à l'échéance si celui à qui la traite est four-
nie est redevable du tireur, etc ; 

» Attendu que, par l'interprétation de cet article, il ne 
faut pas perdre de vue que la lettre de change est une pro-
messe de faire trouver la provision à l'échéance, et que c'est 
sur la foi de cette promisse que le tiers -porteur se dessaisit 
de ses fonds; 

» Attendu qu'il résulte des faits précédemment rappelés, 
qu'à l'époque où MM. Mouret et Douchet ont promis de faire 
trouver la provision dont s'agit, ils avaient acquis la certitu-
de que ladite provision n'existerait pas le jour de l'échéance; 
qu'il était de leur devoir d'instruire leur Ccssiounaire de 
cette circonstance, qui aurait pu empêcher celui-ci de pren-
dre ledit effet à la négociation; 

» Attendu que, si le demandeur avait perdu tout recours 
contre Mouret et Douchet, ceux-ci rentraient évidemment 
dans une mauvaise créance par le fait de la création dudit 
effet; 

» Parces motifs, le Tribunal a déclaré M. Raquié, porteur 
de la trtite, noa-recevable à l'égard de deux endosseurs res-
tés étrangers aux faits, et qui n'avaient eu aucun rapport 
avec Caudron; 

» Et a condamné MM. Mouret et Douchet, solidairement 
avec Caudron, à rembourser la traite de 505 fr. » 

ut le Tribunal, comme le veut l'article 2187 du Code 

• Considérant qu'on ne peut tirer aucun argument contre 
conséquence, de ce que l'article 573 du Code de com-

™-r««, en permettant la surenchère sur l'adjudication des 
uimenhles du failli, et en exigeant qu'elle fût faite suivant 

voul *™l P1-65"' 168 Par !es articles 710 et 711 du Code, n'a 
'"diquer que les articles de l'ancien Code de procédure, 

ij que la loi du 2 juin 1841 n'existait pas encore; car ces 
^articles, comme les articles 708, 709 et 710 du nouveau 

tlt

 e ' ^xquels renvoie l'article 965, sont renfermés sous le 

aussi (f r Sais'e immobilière de l'ancien Code, et exigent 
des lorinalités qui sont incompatibles avec uneadjudi-
devant notaire ; 

);
e
j,

a
 ? ns 'dérant que si l'article 931 ordonne que la vente ou 

n
n

 : on 'de & immeubles du mineur pourra être faite devant 
pé

ler

 au T «bunal ou devant un notaire, il n'a fait que ré-
tropii que Prescrivait déjà l'article 935 de l'ancien Code de 
rweaure: moio — .... i- UÎ... 

IUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFERIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Leroy. 

Audiences des 30 et 31 août. 

peut 
mais que, ne statuant rien sur la surenchère, on 

1 faire l'application en cette matière, puisqu'elle 

juge i'
0Dt

- s dispositions spéciales qui ne laissent plus au 
urts

cr
j
D

,! 1ue lui donne l'article 934, et renferment des 
fumier - S loutes différentes ; que c'est donc à tort que les 
chère des JU°6S 0tlt ord°nné que l'adjudication sur la suren-

Cornb ma pés Gsnet aurait lieu devant le notaire Fournot, 
poaiiiojj Ii% '"ntaine; que c'est le cas de réformer cette dis-
*UsPect<!n ^donner qu'elle aura lieu devant les juges non 

•'U(W
r,bunal deVesoul; 

!' és Gj tiet y pr0I10ri Çant sur l'appellation émise par les ma-
A i u 'n 18' i Jug" meiU le»du par le Tribunal de Vesoul, le 

Dl eli
e
 nt' a mis et mel ladite appellation et le jugement 

■jjfeachéri V ' e?t au uéant , e 'c., déclare que l'immeuble 
[hères, à les appe'ans sera de nouveau mis aux en-

!Tlal da \v- i ce et devant les juges non suspects du Tri-
n (Voir C? Sllr la mise à prix de 5,900 francs, etc. » 
49,

U
,
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mênne se"s un arrêt de la Cour royale de 
JS*4 ; voir S?.dans la Gazette des Tribunaux du 5 avril 

4 .j R°Hand d *(! 0CUH , Journal de procédure, tome 7, page 
" '■ tarent

 a
„ ''largues, Journal dit Notariat; rapport 
u Sarde des sceaux). 

SION. 

L DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Devinek.) 

Audience du 11 septembre. 
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 Porteur, même à défaut de protêt en 

^«"ife,^ 8"^' «pOiieS fc™ les 
Bernent que nous rapportons, et qui a été ren-

1>E PROTÊT. 

TIREUR. 

RECOURS CONTRE LE 

ASSASSINAT. — PARRICIDE. 

- Bien que nous ayons fait connaître le résultat de cette 

affaire, nous donnons aujourd'hui le compte-rendu des dé-

bats, dont nous avions dû, à raison de l'abondance des 

matières, différer l'insertion. 

Les accusés sont au nombre de trois ; ils déclarent se 

nommer : 

Le premier, François Caquelard, âgé de 45 ans, jour-

nalier, né à Saint-Soire, canton de Neufchâtel, demeurant 

au Neufbosc, canton de S unt-Saens 5 

Le second, Marie Bochet, âgée de 29 ans, propriétaire, 

femme de Jean-Baptiste-Stanislas Gosselin, née au Neuf-

bosc, et demeurant à Rouen ; 

Et le troisième, Germain Caquelard, journalier, âgé de 

27 ans, né à Sommery, canton de Saint-Saens, demeurant 

au Neufbosc. 
Nous extrayons de l'acte d'accusation les faits suivans : 

Le 8 décembre 1838, entre 9 heures 3[4 et 10 heures 

du soir, on entendit, dans la commune du Neufbosc, 

arrondissement de Neufchâtel, la détonation d'une arme à 

feu suivie de cris plaintifs, et le lendemain, au point du 

jour, le cadavre de la veuve Bochet fut trouvé gisant de-

vant la porte de sa maison. La voix publique accusa aus-

sitôt comme auteurs du crime, Jean-Baptiste-Stanislas 

Gosselin, qui en 1831 avait épousé Marie Bochet, fille de 

la veuve Bochet. En effet, la plus mauvaise intell -

gence n'avait cessé de régner entre le gendre et la 

belle-mère ; Gosselin s'était livré si souvent contre 

elle à des menaces et à des voies de fait, que cette mal-

heureuse femme avait conçu pour ses jours des craintes 

qui n'étaient que trop fondées ; elle désignait même à l'a-

vance celui de la main duquel elle devait mourir. Un des 

plus fréquens sujets de querelle entre Gosselin et la veuve 

Bochet, était le service d'une rente viagère de 150 francs, 

que celui-ci lui devait par suite d'arrangemens particuliers 

et qu'il payait fort inexactement. 

La culpabilité de Gosselin parut plus évidente lorsqu'on 

apprit que le jour du crime, à 1 heure où il venait de le 

commettre, Gosselin avait été vu s'enfuyant au grand ga-

lop de son cheval et venant dans la direction de la maison 

de sa belle-mère. Enfin on remarqua qu'aprè-s avoir tué 

la femme Bochet on ne s'était pas introduit dans la mai-

son. Or, dans le pays, il n'y avait qu'un homme qui fût 

l'ennemi de la veuve Bochet , il n'y avait qu'un homme 

qui eût menacé de la tuer ou de la faire assassiner, il n'y 

avait qu'un homme qui eût intérêt à sa mort. Cet hom-

me, c'était son gendre, c'était Gosselin. En présence de 

ces charges et de beaucoup d'autres qu'il est inutile de 

relever ici, Gosselin fut accusé et condamné par la Cour 

d'assises de la Seine-Inférieure aux travaux forcés à per-

pétuité comme auteur principal de l'assassinat de la 

veuve Bochet. 

Plusieurs années s'écoulèrent; enfin, dans les derniers 

mois de l'année 1&43, de nouveaux renseignemens sur le 

crime de la veuve Bochet parvinrent à la justice. 

Le G décembre de cette année, la femme Gosselin, qui, 

depuis la condamnation de son mari, avait quitté le Neuf-

bosc pour venir habiter Rouen, où elle vivait dans un état 

de concubinage avoué, se présenta au parquet delà Cour, 

et y dénonça les frères Caquelard comme auteurs de l'as-

sassinat de sa mère. 
Les frères Caquelard furent aussitôt interrogés. Ils É 

reiiforoiiro.»! d 'abord Jiius une réserve absolue-, niant 

toute espôce de rapport avec les époux Gosselin avant et 

depuis le crime. Bientôt cependant ils furent arrêtés, et 

François Caquelard se décida à faire graduellement les 

aveux ies plus complets, aveux dans lesquels il enveloppa 

comme complice -la femme Gosselin elle-même. 

D'apris ces aveux, celle-ci -fut arrêtée aussi. 

Après cet historique du procès, l'acte d'accusation re-

late toutes les circonstances qui tendent à établir et à dé-

montrer la culpabilité des trois accusés. Mais ces circon-

stances étant suffisamment révélées par les interrogatoires 

et les dépositions des témoins, nous nous bornerons à rap-

porter ces interrogatoires et à analyser ces dépositions. 

M. le président : Nous allons d'abord procéder à l'in -

terrogatoire du premier accusé, François Caquelard. Fai-

tes retirer la femme Gosselin. 

Interrogatoire de François Caquelard. 

M. le président : François Caquelard, vous avez recon-

nu que vous étiez l'auteur de l'homicide commis sur la 

perionne de la veuve Bochet ; persistez-vous dans le mê-

me aveu ? — R. Oui, Monsieur ; mais on m'a sollicité, car 

sans ça... 

D. Avant de devenir domestique chez M. Basset, à 

Neufbosc, où étiez-vous ? — R. Je travaillais dins une 

commune voisine, à Ste-Geneviève, chez M. Fouquct, 

percepteur et cultivateur. 

D. Coanaissiez-vous déjà Gosselin ? —- R. Oui, Mon-

sieur. 

D. Eh bien ! dans ce temps -là que s'est-il passé entre 

Gosselin et vous? — R. Je volais quelquefois de l'avoine 

à M. Fouquet, et je la portais chez Gosselin. 

D. Est -ctî Gosselin qui vous a conseillé ce vol? — R. 

Non, Monsieur 5 je faisais cela de mon plein gré. 

D. Ce commerce a-t-il duré longtemps? — R. Environ 

six mois. 

D. Gosselin que, par conséquent, voas connaissiez bieD, 

ne vous a-t-il pas dit quelquefois qn'il fallait qu'il se défît 

de sa belle-mère d'un sens ou d'un autre ? — R. Oui, Mon-

sieur, il me l'a dit. 

D. Ne vous a-t-il pas dit aussi : « Il y a un homme à 

Gères qu'il faut que je tue ou que je fasse tuer ?» — R. 

Oui, Monsieur. « Cela ne vaut rien, me dit-il, de faire des 

pttits coups comme ça; il y a une bonne prise à faire à 

Clères ; il faut que nous y allions ensemble pour tuer un 

homme. » Mais je lui ai répondu que je ne me souciais 

pas de ces coups-là. 

D. Quelque temps après ne vous a-t-il pas parlé de sa 

belle-mère? — R. Oui ; il m'a dit plusieurs fois que si je 

voulais la tuer, il me donnerait 40Ô francs. J'ai enfin ac-

cepté, mais je n'ai jamais reçu les 400 francs. 

La réponse de l'accusé paraît empreinte de regrets à 

cet égard. 

D. Quand Gosselin vous a proposé de tuer sa belle -

mère, la femme Gosselin était-elle présente ? — R. Non, 

Monsieur ; c'est dans la cuisine qu'il m'a fait cette pro-

position. Dès que je suis entré, la femme Gosselin s'est 

retirée dans sa chambre, mais il est probable qu'elle a en-

tendu ce que son mari me disait. 

D. Gosselin vous a dit : « Je vais faire un voyage à 

Clères; je serai quelques jours parti, et pendant ce temps 

tu feras le coup ?» — R. Oui, et en s'en allant il chargea 

un fusil qu'il déposa sous le toit delà laiterie. Il eut mê-

me le soin d'y apporter plusieurs morceaux de bois afin 

que, montant dessus, je pusse atteindre le fusil plus faci-

lement. 

D. Quel rôle devait remplir la femme Gosselin? — R. 

Elle devait aller chercher sa mère, l'amener chez elle et 

l'amuser, afin qu'elle rentrât tard à son domicile. 

D. Après le départ de Gosselin pour Clères, la veuve 

Bochet est venue souper plusieurs fois chez sa fille. Vous 

n'avez pas fait le coup ; pourquoi avez-vous tant tardé?— 

R. Je ne voulais pas... Je fus pourtant chercher le fusil, 

mais le courage me manqua... Je gardai le fusil caché 
pendant trois jours dans ma paillasse, et finis par le re-

porter où je l'avais pris. 

D. Gosselin revint de Clères : le coup n'était pas fait ; 

que vous a-t-il dit? — R. Il n'était pas content. Il m'a 

demandé pourquoi je n'avais pas fait comme il avait été 

convenu: je lui répondis que je n'avais pas osé. Il me 

dit : « Il faut le faire ; je m'absenterai, ma femme ira 

chercher sa mère, elle l'amusera, et tu feras le coup. » 

D. Avant de partir pour Clères, Gosselin n'a-t-il pas 

essayé le fusil ? — R. Oui ; il y a mis une pierre nouvelle, 

il l'a chargé, et a tiré un coup dans la cheminée de la 

cuisine. 

D. Où était alors la femme Gosselin ? — R. Dans la cui-

sine ; mais elle ne veuf pas dire cela, eile. 

D. Ne vous occupez pas de ce qu'elle dira ; dites, vous, 

la vérité. — R. Oui, Monsieur.' 

D. Que fut-il donc convenu de nouveau avec Gosselin ? 

— R. C'était le 7 décembre 1838 : il fut convenu que, le 

lendemain, Gosselin irait au moulin, qu'il reviendrait 

tard, que sa femme irait encore chercher sa mère pour 

souper, et qu'elle l'amuserait. 

D. Voilà la convention. Qa'avez-vous fd.it le lendemain 

8 décembre ? —R. Je suis allé travailler à Mathonvilie avec 

mon frère ; je suis revenu à six heures et demie du soir ; 

j'ai ensuiteùirrangé les chevaux de Félix Rasset, et je suis 
allé souper. 

D. Avant d'aller souper, vous avez rencontré la femme 

Gosselin? — R. Oui, Monsieur, et je lui ai dit : « Allez-

vous chercher yotre mère? » Elle m'a répondu, mais j< 
n'ai pas entendu. 

D. Racontez-nous ce que vous avez fait après votre sou-

per.—R. Je me rendis à l'écurie, où je m'amusai un peu 

J'allai ensuite chercher le fusil. Je fiappai avec la crosse 

trois coups contre la muraille de la maison de la femme 

Gosselin, afin de la prévenir de faire sortir sa mère. J'al-

lai après dans la cour de la veuve Bochet. Je mis du bois 

dans le trou de la serrure de la maison. Ce fut là mon 

malheur. (L'accusé verse des larmes.) Gosselin m'avait dit 

de me cacher derrière un arbre ; mais je ne suivis pas son 

conseil. Je m'embusquai derrière la muraille de la maison 

de la veuve Bochet, et je la vis bientôt venir. Elle avait 

une lanterne à la main. Lorsqu'elle voulut ouvrir sa por-

te, elle ne le put pas, et se retourna en disant : « Ah ! mon 

J Dieu! » Alors je l'ai ajustée, et elle est tombée... Quel 

I malheur ! s'écrie l'accusé en pleurant, quel malheur ! Je 

n'aurais jamais fait cd 1, mou Dit u '. h u'auruis jamais fait 

cela si je n'avais pis connu un pareil homme ! 

D. Gosselin ne vous a-t-il pas dit :« Si je ne vous 

donne pas les 400 fr., ma femme vous les donnera? » — 

R. Oui, Monsieur, c'est bien sûr. 

D. D'ans.le procès ditigé contre Gos-selin, vous avez été 

enletidu comme témoin à décharge, et vous n'avez rien 

dit; pourquoi cela? — R. Parce que Gosselin m'avait dit 

que si j'en parlais, il me donnerait un coup de fusil. Mais 

la femme Gosselin n'était pas présente à ce moment-là. 

D. Le lendemain de l'événement, que s'est-il passé? — 

R. Félix Rasset, mon maître, m'a envoyé dematider à la 

veuve Bochet si elle avait entendu la veille au soir le 

coup de fusil. J'y ai été tout de même, et j'ai vu la veuva 

Bochet étendue parterre. Mais lorsque j'eus appris l'évé-

nement à M. Rasset, je lui dis : « Oh ! mon Dieu, M. Ras-

set, c'est un tour que vous avez voulu me jouer. » Je dis 

cela, parce que je croyais que M. Rasset s'entendait avec 

Gosselin pour me faire prendre. 

D. Depuis le jour du crime jusqu'à la fia de l'année 

1843, vous n'avez parié de cela à personne ; mais vous 

avez continué à avoir dos rapports avec la femme Gosse-

lin? — R. Oui, Monsieur. Il y avait deux ou trois mois 

que l'instruction se suivait contre Gosselin, que sa femme 

vint me dire : « Malheureux ! vous avez tué ma mère ; 

mais il faut aller retirer le fusil que vous avez jeté dans la 

mare de l'habitation de nu mère, parce que la justice, en 

faisant des recherches, pourrait faire faire des fouilles 

dans la mare. » Elle me remit à cet effet un croc. Mais je 

ne trouvai pas le fusil. Plus tard, la femme Gosselin, en 

allant puiser de l'eau, le vit pir la crosse. Elle me fit alor3 

revenir et ma dit : « Il serait à propos que vous le reti-

rassiez.» Mais jene voulus pasyaller seul. La femme Gos-

selin s'est déterminée à venir avec moi. Il était à peu près 

onze heures du soir. Le fusil retiré de l'eau, nous l'avons 

porté chez la femme Gosselin. Là, le fusil a été démonté ; 

nous avons brûlé la crosse, et la femme Gosselin m'a en-

voyé enfouir le canon et les batteries. J'ai enfoui le canon 

dans une pièce de terre appartenant à la femme Gosselia 

et attenant à sa masure. Quand aux batteries, je les ai je-

tées dans le bord d'un bois. Ce jour-là, enfin, la femme 

Gosselin m'a remis cinq francs, en me disant que de temps 

en temps elle me donnerait la pièce; mais eile ne me l'a 

jamais donnée. 

D. Le 27 novembre 1843, la femme Gosselin étant re-

venue au Neufbosc pour ses affaires, vous avez envoyé 

votre frère lui demander de l'argent? — R. Oui. Mon frère 

travaillait chez Fumières, fermier de la femme Gosselin ; 

je lui ai dit : « Puisque la voilà, tu vas lui demander de 

l'argent pour moi. » 

D. Avez-vous dit à votre frère en lui donnant cette com-

mission, pourquoi la femme Gosselin vous devait de l'ar-

gent? — R. Non, Monsieur; mais il le savait bien. 

D. Avant de faire le coup, vous en aviez parlé à votre 

frère? — R. Oui, Monsieur. Mais il m'a dit qu'il no fallait 

pas le faire. Je le lui ai promis, et je l'ai fait tout de 
même. 

D. Ne vous a-t-il pas dit qu'il ne fallait pas le faire 

sans vous faire remettre l'argent auparavant? — R. Non, 

c'est après qu'il m'a dit que j'aurais dû au moins me fair<i 

donner l'argent d'avance. 

D. Quand vous avez envoyé votre frère demander les 

400 francs à la femme Gosselin, ue lui avez-vous pas dit 

qu'il en aurait la moitié, et que, si elle ne voulait donner 

que 100 francs, vous lui en laisseriez 60? — R. Oui. 

D. Dites-nous comment votre frère vous a raconté son 

entrevue avec la femme Gosselin. — R. Il m'a rapporté 

que, sur sa demande, la femme Gosselin lui avait répon-

du : « Oh ! mon Dieu! est-ce qu'il vous a dit tout cela? 

S'il vous a dit une chose semblable, il a pu la dire à d'au-

tres; » qu'elle s'était mise à pleurer, et qu'elle avait ajouté ; 

« Comment ! il faudrait que je lui donnasse de l'argent 

pour avoir tué ma mère et avoir fait mettre mon mari, en 
prison! » 

D. Le 27 novembre au soir, vous l'avez vue, vous, la 

femme Gosselin ? — R. Oui, et je lui ai redemandé de 

l'argent, en lui disant que si elle ne m'en donnait pas, je 

la dénoncerais. Comme mon frère était là, elle le ren-

voyait toujours pour qu'il n'entendît pas ce qu'elle voulait 

me dire. Enfin, mon frère s'éloigna, et alors la femme 

Gosselin me dit qu'elle reviendrait dans trois semaines et 
m'apporterait 100 francs. 

D. L'avez-vous revue, la femme Gosselin? — R. Non, 
Monsieur. 

D. Dix jours après, en effet, le 6 décembre 1843, la 

femme Gosselin vous a dénoncé... A la suite de cette dé-

nonciation, vous avez été interrogé, et, le 9 janvier 1844, 

dans le premier interrogatoire que vous a fait subir M. le 

juge d'instruction de Neufchâtel, vous avez nié avoir de-

mandé de l'argent à la femme Gosselin. Dans d'autres in-

terrogatoires, vous avez été moins affirmatif; vous avez 

avoué avoir été le confident des projets de Gosselin, ajou-

tant toutefois que vous aviez toujours résisté à ses solli-

citations. Vous avez dit aussi que, de concert avec la 

femme Gosselin, vous vous êtes occupé de faire disparaî-

tre les traces du crime. Puis enfin, vous avez tout avoué. 

— R. J'étais bien forcé de tenir cette conduite ; mais il est 

toujours bien vrai que Gosselin et sa femme m'avaient 
promis de l'argent. 

Après cet interrogatoire, M. le président donne l'ordre 

de faire revenir la femme Gosselin. 

Interrogatoire delà femme Gosselin. 

D Vous serviez, vous et votre mari, wë.i&té viagère 

de 150 francs a votre mere, par suite d'arrangemens in-
tervenus entre vous tous? — R. Oui, Monsieur 

D. Avant ces arrangemens, vous jouissiez en commun 
d une petite ferme? — R. Oui. 

D A l'occasion de cette jouissance, ne s'est-il pas éle-

vé des contestations entre votre mari et votre mère? — 
R. Non, Morisieur. 

D. Cependant une assignation vous a été donnée, à 

vous et à votre mari, parce que ce dernier ne rendait prui 

compte à votre mère de la part lui revenant dans cette 

jouissance... Avez-vous payé exactement la rente de 150 
francs? — R. Oui. 

D. Non ; vous étiez toujours en retard. Du reste, savez-

vous si votre mère et votre mari vivaient en bonne in-
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leUigence? — R. Oui, Monsieur ; je n'ai jamais rien vu 
entre eux. 

D. Alors, vous ne savez pas que votre mari soit allé, 

envers votre mère, jusqu'à des menaces de mort? — R. 
Won, je ne lui ai jamais entendu rien dire. 

D. N'avez-vous pas entendu votre mère manifester des 

craintes de ce qu'elle demeurait seule dans une maison 

isolée? — R. Non; elle m'a dit souvent qu'elle s'en-

nuyait, mais jamais qu'elle eût des craintes. Elle couchait 

d'ailleurs chez nous quand elle voulait ; elle y couchait 

aussi bien quand mon mari était là que quand j'étais 
seule. 

D. Ainsi, votre mère ne vous a jamais dit qu'elle avait 

peur de rentrer le soir chez elle? — R. Il est possible 

qu'elle me l'ait dit, mais je ne m'en souviens pas. 

D. Dans le courant de l'année où elle a été tuée, ne 

vous a-t-elle pas dit que, pendant !a nuit, on avait plu-

sieurs fois secoué violemment sa porte, et qu'elle avait eu 

grand' peur? — Oui, Monsieur; elle me l'a dit. 

D. François Caqu-dard n'a-t-il pas travaillé pour votre 

mari et mangé à votre table? — R. Il paraît qu'il dit qu'il 

a travaillé deux ou trois fois avec mon mari ét mangé 

avec nous; mais je n'ai aucune connaissance de cela. Du 

reste, on peut le avoir facilement par Decorde (c'est un 

témoin), qui, selon François Caquelard, aurait travaillé 
avec lui chez nous. 

D. Vous connaissez, par conséquent, François Caque-

lard? — R. Oui, Monsieur; mais seulement pour le voir 

passer dans la rue. Je n'ai jamais eu aucune relation 
avec lui. 

D. N'avez-vous pas vu François Caquelard venir quel-

quefois chez vous apporter de l'avoine? — R. Je ne l'ai 

jamais vu venir apporter la moindre chose chez nous. 

D. Mais au moins ne l'avez-vous pas vu faire la con-

versation avec votre mari? — R.Non, je ne l'ai jamais vu. 

Je n'ai même jamais entendu mon mari parler de Caque-

lard. Cependant je ne puis pas répondre que mon mari 
n'ait jamais parlé à Caquelard, 

D. Ainsi, la veille ou le jour de la mort de votre mère, 

vous n'avez pas vu Caquelard? —R. Non. 

D. Quelques jours avant la mort de votre mère, votre 

mari est allé à Clères. Avant de partir, n'a-t-il pas essayé 

un fusil? — R. Non ; je ne lui ai jamais vu qu'un fusil à 
deux coups. 

D. Mais je ne vous dis pas que le fusil soit à un coup ; 

vous ne répondez pas à la question.—R. Eh bien! je ne 

l'ai jamais vu essayer de fusil. 

D. Votre mari avait-il de la poudre chez lui ?—R. Je ne 

sais pas ; mais on a trouvé du plomb : je ne savais pas 
non plus qu'il en eût. 

D. Nous arrivons au 8 décembre 1838 : qu'a fait votre 

mari ce jour-là?—R. Il a travaillé toute la matinée, et en-

suite, vers trois heures, il est allé au moulin. 

D. A quelle heure est-il revenu? — R. Lorsqu'il est 
rentré il m'a dit qu'il était onze heures. 

D. Que s'est-il passé pendant son absence? — R. Nous 

avons soupé, ma pauvre mère, la veuve Gueudry, mes 
enfans et moi. 

D. Est-ce tout? — R. Sur le soir la veuve Gueudry est 

venue chez nous. Je lai ai dit que j'allais aller chercher 

ma mère pour venir manger du riz, et ma pauvre mère 

arriva peu d'instans après moi. Lorsque nous eûmes soupé 

la veuve Gueudry s'en est allée. Ma mère est partie une 

seconde après, pour ainsi dire au même moment. Elle n'a 
eu que le temps d'allumer sa lanterne. 

D. Au moment où votre mère allait s'en aller, ne l'avez-

vo us pas retonue en lui disant : « Restez ; vous allez 

m' aider à défaire la chaudière?» — R. Oui; mais la 

veuve Gueudry était à vingt pas quand ma mère est 
partie. 

D. Combien faut-il de temps pour aller de chez vous 

chez votre mère? —.R. Peut-être sept à huit minutes. 

D. Qu'êtes-vous devenue après le départ de votre mè-

re? — R. Je suis rentrée dans ma chambre pour coucher 

un de mes enfans qui était resté debout ; l'autre était déjà 

couché. Ce dernier s'est réveillé, et ils se sont mis tous 

deux à pleurer. Cela a fait du bruit; je n'ai rien enten-

du : j 3 nie suis couchée cinq minutes après. 

D. Est-ce bien là tout ce qui s'est passé jusqu'au retour 

de votre mari? — R. Je ne sais rien autre chose. 

D. Cherchez, rappelez vos souvenirs; pendant que 

vous étiez à souper, n'avez-vous pas entendu du bruit au 

dehors, par exemple, frapper contre la muraille ? j— R. 
Non. 

D. La veuve Gueudry n'était-elle pas impatiente de 

s'en aller? Ne disait-elle pas « C'est bien long »? — R. 

Je ne me le rappelle pas. 

D. Pendant le souper, votre mère n'a-t-elle pas dit à 

la veuve Gueudry : « Mon Dieu ! j'ai peur la nuit chez 

moi, venez donc coucher avec moi? » — R. Oui. 

D. Eh bien ! qu'avez-vous à répondre ? — R. J'ai cher-

ché à la rassurer ; je lui ai dit qu'il ne fallait pas penser à 
la mort. 

D. Quand et comment avez-vous appris la mort de vo-

tre mère? — R. Je l'ai apprise le lendemain matin. Ce 

sont MM. Rasset frères qui sont venus me l'apprendre; 

• j'étais encore couchée. M. Rasset, le maire, me dit : « Je 

viens vous apprendre un grand malheur. — Quel mal-

heur? lui ai-je répondu ; serait-il arrivé malheur à ma 

pauvre mère? — Oui, ajouta-t-il ; elle est tombée devant 

sa porte ; elle a reçu un coup de fusil. » 

D. Pourquoi avez-vous dit précisément : « Serait-il ar-

rivé malheur à ma pauvre mère ?» — R. C'est parce que 

je n'avais qu'elle,- je ne pouvais supposer rien autre chose. 

D. Et votre mari a été arrêté? — R. Oui, Monsieur, 

mais il est innocent. 

D. Quelques jours après l'arrestation de votre mari, 

vous avez vu François Caquelard? — R. Non, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas aperçu un fusil dans votre mare ? 

— R. Non. 

D. Vous ne saviez pas non plus qu'il y eût un fusil dans 

votre mare? — R. Non : comment vouliez-vous que je 

eusse cela? 

D. Mais si vous n'avez pas vu François Caquelard, vous 

avez vu Germain Caquelard? — R. Oui, Monsieur ; je l'ai 

vu notamment le 27 novembre 1843, à Neufbosc, chez 

Fumières, mon fermier. 

D. Que s'est-il donc passé ce jour-là entre vous et Ger-

main Caquelard? — R. La femme Fumières étant allée au 

marché , je me trouvai seule dans la maison. Germain 

Caquelard, qui travaillait chez. Fumières, entra dans la 

cuisine et me dit que son frère s'ennuyait et qu'il lui fal-

lait de l'argent. Je lui répondis que je ne lui en devais 

pas. « iMais votre mari, dit-il, ne vous a donc parlé de 

rien ? c'est François qui a tué votre mère ; votre mari lui 

a promis 400 francs ; il faut toujours que vous me don-

niez 200 francs ; si vous ne me donnez pas d'argent, je 

vous dénoncerai. » *f» lui dis que c'était un misérable, et 

que je ne concevais pa£ comment, après avoir fait une 

chose comme celle-là, il osaiî encore venir me demander 

de l'argent. 

D. Le même jour au soir, vous avez rencontré Fran-

çois et Germain Caquelard? — R. Oui ; François
 s
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proché de moi et m'a dit : « C'est de l'argent qu'a .me 

faut... je n'ai qu'une mort à mourir. Si vous ne me don-

nez pas d'argent, je vous dénoncerai ! » Je lui ai répon-

du, pour me débarrasser de lui, que je reviendrais dans 

un mois. ' . 
D Avez-vous parlé a quelqu un de ce que les frères 

Caquelard venaient de vous dire ? — R. Je n'en ai parlé 

que deux ou trois jours après à M. Antheaume et à Fu-
mières. 

D. Comment! un homme, un ouvrier de votre fer-

mier, vient vous dire : « Mon frère a assassiné votre 

mère ! » et vous ne le faites pas chasser immédiatement ? 

L'assassin lui-même de votre mère se présente à vous, et 

vous restez calme, vous gardez le silence ? Cependant le 

chagrin vous domine; on s'en aperçoit, on vous en de-

mande la cause, et vous ne dites rien ? Oui, vous deviez 

parler; vous deviez vous plaindre aux époux Fumières de 

ce que vous avait dit Germain Caquelard ; vous deviez dé-

noncer immédiatement au maire de la commune du Neu-

bosc les propos que venaient de Vous tenir les frères Ca-

quelard. Savez-vous, femme Gosselin, que voilà une cir-

dentlui demande si c'est elle qui a dit a la femme Gosse-
fin l'a 1er chercher sa mère, ou b.en si c'est la femme 

Gosselin qui y e>t allée de son propre mouvement, et elle 

elle reprend séance, et condarm 

à
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suis innocente 

D. Cependant, si vous étiez innocente, on ne comprend 

pas que vous ayez attendu jusqu'au 6 décembre pour 

faire votre déclaration aU parquet de M. le procureur-

général ? — R. Si j'ai tant tardé, c'est qu'à la suite de ce 

que m'ont dit les frères Caquelard, je suis tombée malade, 

et n'ai pu me rendre à Rouen plus tôt. Dans tous les cas, 

si j'avais été coupable, je ne serais pas venue faire ma dé-
claration. 

M. le président : On pourra peut-être penser que vous 

avez voulu payer d'audace. Vous vous trouviez sous le 

coup d'incessantes .demandes de Caquelard. Les 400 fr. 

payés, il aurait pu vous demander d'autre argent en me-

naçant de tout révéler ; et l'accusation pourra vous dire 

qu'en le dénonçant vous-même, vous avez espéré vous 
débarrasser enfin de ses importunités. 

M. le président rend compte ensuite à l'accusée de l'in-

terrogatoire subi par François Caquelard. Mais elle nie 

formellement tous les faits avancés par celui-ci : x C'est 

un misérable, dit-elle ; il faut qu'il ait un rude front pour 

mentir comme il le fait. Au moins, s'il a eu la bassesse de 

commettre un crime, il ne devrait pas, dans l'espoir de 

se sauver, accuser un innocent ; car si j'étais complice, 

comme on veut bien le dire, j'aurais payé les 400 francs, 
et tout aurait été fini. » 

Pressée de nouveau par les interpellations de M. le 

président, la femme Gosselin persiste toujours dans le 

même système de dénégation. « Si ce misérable, ajoute-

t-elle, avait dit il y a six ans ce qu'il m'a dit le 27 dé-

cembre, les choses ne se seraient pas passées comme el-
les se sont passées. » 

M. le président : Non assurément, et votre mari peut se 

trouver fort beureux de ce que toutes ces choses n'ont 

pas été connues lors de son procès. MM. les jurés le ju-
geront ainsi. 

Interrogatoire de Germain Caquelard. 

D. Vous avez connu la proposition qui a été faite par 

Gosselin à votre frère? — R. C'est mon frère lui-même 

qui me l'a apprise, mais avec beaucoup de peine. Je lui 

ai dit : « Mais on ne fait pas une affaire eomme ça : quel 

honneur pour une famille ! — Ah ! m'a-t-il répondu, 

il n'y a pas de danger ; Gosselin a arrangé tout pour le 

mieux. La femme Gosselin ira chercher sa mère pour l'a-

muser. » Néanmoins il me quitta en me promettant de 
ne pas faire le coup. 

M. le président , à la femme Gosselin : Vous voyez, 

vous deviez amuser votre mère pour la faire assassiner. 

— R. Comment, vouliez-vous que j'allasse chercher ma 
mère pour une chose comme celle-là ? 

D. (à Germain Caquelard). Votre frère ne passe pas pour 

très hardi : n'est-ce pas vous qui avez été l'âme de cet 
horrible assassinat?—R. Non, Monsieur. 

Germain Caquelard dépose ensuite de ce qui s'est pas-
sé dans la journée du 27 novembre 1843. 

M. le président, à François Caquelard : Vous nous avez 

dit-que votre frère n'était pour rien dans le crime que 

vous avez commis ; cependant vous avez dit au concierge 

de la prison de Neufchâtel que le 8 au soir il devait venir 

avec vous. — R. J'ai pu le dire, mais il n'en est rien : 
mon frère n'est pas venu. 

M. le président : Peut-être, assumant aujourd'hui sur 

vous, par vos aveux, la responsabilité du crime, voulez-

vous feire un acte généreux envers votre frère: MM. les 
jurés verront. 

M. le président procède ensuite à l'audition des té-
moins. 

Audition des témoins. 

Les dépositions des premiers témoins ont pour objet 

d'établir que Gosselin et la veuve Bochet vivaient en 

mauvaise intelligence, que souvent la veuve Bochet s'est 

plainte de ce que sou gendre lui tenait de mauvais pro-

pos, et lui faisait des menaces. Mais entre la mère et la 

fille, les meilleures relations paraissaient exister. Quel-

ques-uns de ces témoins déposent en outre que la femme 

Gosselin devait connaître François Caquelard. 

On introduit Guillaume Decorde, cafetier à Neufbosc, 

avec lequel François Caquelard prétend avoir travaillé 
chez les époux Gosselin. 

M. le président , au témoin : François Caquelard dit 

qu'il a travaillé avec vous chez les époux Gosselin. — R. 
Je ne m'en souviens pas. 

D. Lorsque vous travailliez chez les époux Gosselin, 
mangiez-vous à leur table? — R. Rarement. 

M. le président adresse plusieurs autres questions au 

témoin ; mais celui-ci affecte de ne rien se rappeler. On 

remarque chez lui delà mauvaise volonté. 

D. N'avez-vous pas vu quelqu'un, un sieur Antheaume, 

qui vous aurait dit de ne pas répondre ? — R. J'ai vu An-

theaume, en effet, mais je ne me rappelle pas ce qu'il m'a 
dit. 

D. Ne vous a-t-il pas parlé du procès de la femme 

Gosselin? — R. Je sais qu'il m'a parlé beaucoup de la 

femme Gosselin, mais je ne me souviens pas de ce qu'il 

m'a dit. Je me rappelle seulement qu'il m'a dit qu'elle se 

tirerait d'affaire, parce qu'elle avait fait une bonne dé-
claration. 

M. le président : Témoin, vous avez juré de dire toute 

la vérité; il ne faudrait pas par complaisance dissimuler 
ce que vous pouvez savoir. 

Le témoin ne répond pas davantage, et c'est avec la 

plus grande peine que M. le président parvient à lui arra-
cher des oui et des non. 

M. l'avocat-général : Il faut dire à MM. les jurés que le 

témoin a été un instant compromis ; mais la chambre des 

mises en accusation a déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre 

contre lui. Néanmoins, cette circonstance peut servir à 
expliquer ses réticences. 

La femme Olivier a vu François Caquelard assis à la 

table des époux Gosselin, la femme Gosselin étant pré-
sente. 

La femme Gosselin : 11 est possible que M. Rasset l'ait 

envoyé faire une commission chez nous et qu'il se soit 

introduit dans la cuisine , mais il n'a jamais mangé chez 
nous. 

L'audience est suspendue depuis cinq heures jusqu'à 
jept heures. 

A la reprise de l'audience on entend d'abord la veuve 

Gueudry, qui le 8 décembre 1838 soupa chez la femme 

Gosselin avec la veuve Bochet. Après que la veuve Gueu-

dry a déposé des craintes que la veuve Bochet lui a ma-

nifestées ce soir-là même pendant le souper, M. le prési-

répond à cette dernière question affirmativement 

M l'avocal-qénéral: Cependant, femme Gosselin dans 

vos interroga-toires, vous avez dit que c était la femme 

Gueudry qui vous avait envoyée chercher votre mere 

pour manger du riz. 
Un juré : Le témoin a-t-il entendu, pen iant le sou-

per les trois coups que l'accusé François Caquelard dit 

avoir frappés contre la muraille? — R. Non, je n'ai rien 

entendu. , , 
M. Félix Rasset, cultivateur a Neufbosc, chez lequel 

François Caquelard était domestique, dépose que, le 9 

décembre, le lendemain du crime, dès 6 heures du ma-

tin, il envoya Caquelard demander à la veuve Gueudry si 

elle avait entendu le coup de fusil qui avait été tiré la 

veille au soir. Caquelard revint presqu'aussitôt en disant : 

« Oh! oui, mon maître, c'estbien la veuve Bochet qui a été 

assassinée. Mais, mon maître, vous me faites toujours des 

tours comme ça. On pourrait croire que c'est moi qui a 

fait le coup. » J'envoyai immédiatement Caquelard, conti-

nue le témoin, prévenir mon frère qui est maire de la 

commune de Neufbosc, et nous allâmes ensemble instrui-

re les époux Gosselin de l'accident arrivé à la veuve Bo-

chet. Ils étaient encore couchés. La femme Gosselin vint 

ouvrir, et rentra aussitôt dans sa chambre. Mon frère la 

suivit et lui dit : « Savez-vous le malheur qui est arrivé? 

— Quel malheur? répondit-elle; serait-il arrivé malheur 

à ma pauvre mère? » Et elle s'enveloppa la figure de son 

tablier. Les soupçons se portèrent de suite sur Gosselin. 

Mais on n'a jamais accusé la femme. 

M. l'avocat-général, au témoin : Avez-vous vu couler 

des larmes des yeux de la femme Gosselin ? — R. Je ne 

pourrais pas vous dire si elle a pleuré ; elle s'est cachée 
la figure dans son tablier. 

M. le président : A-t-elle demandé à aller voir sa 

mère? — R. Non, Monsieur. 

M. le président : Pourtant, il était bien naturel qu'elle 

courût de suite chez sa mère. 

D. Quel est le caractère de Caquelard? — R. Il n'est 

pas d'un caractère fort. Je crois qu'il n'a pas dû trouver 

en lui-même le courage nécessaire pour commettre le 

crime qui lui est reproché. Aussi, après ses aveux, ai-je 

pensé qu'il n'était pas seul. 

M. Antoine Rasset, maire, dépose à peu près des mê-
mes faits. 

La femme Fumières, fermière de la femme Gosselin, de-

meurant à Neufbosc, dépose que le 27 novembre 1843, la 

femme Gosselin, qui se trouvait alors chez elle, fut prise 

d'une indisposition qui dura plusieurs jours, et l'obligea 
même à garder le lit. 

M. le président : Lui avez-vous demandé la cause de 

son chagrin? — R. Oui, Monsieur, mais elle ne m'a rien dit. 

D. Quel jour s'est-elle décidée à vous faire la révéla-

tion que vous savez ? — R. C'est le 3 décembre, sur les 
quatre heures du matin. 

D. Où étiez-vous à ce moment-là ? — R. J'étais cou-
chée. 

D. Et la femme Gosselin, où était-elle? — R. Elle était 
couchée aussi. 

D. Est-ce que vous couchiez dans le même lit ? — R. 

Non, Monsieur ; il y avait deux lits dans la même chambre. 

Dans l'un je couchais avec mon mari ; dans l'autre cou-

chait la femme Gosselin avec le sieur Antheaume. 

Après l'audition de quelques autres témoins, dont les 

dépositions n'offrent guère d'intérêt, l'audience est levée 

à onze heures du soir, et renvoyée au lendemain dix 
heures. 

Audience du 31 août. 

cureuuiiui prononcer sâ conHr
 a ''ex Positi? a

 h 
Gosselin se lève et s'écrie «
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" ^^esialomi^oUl^S 

EUe se cramp̂ nt^t^'enC
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Dieu! je suis innocente' 

mes deux enfans!. 

cusés, et c'est avec peine que les
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à l'en arracher et à l'enlever de la sal *
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L'audience s'est terminée à onze h
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ures du soir 
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COUR ROYALE DE PARIS (ap
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( Présidence de M. Lefebvre.) 

Audience du 30 août. 

En matière de banqueroute simule In /„; J 

pUcUé"! (fiés, uég.) •elle l
a te. 

Cette grave question, deja résolue négative 

8' chambre de police correctionnelle (voir I?^ 1
 Par , 

du 2 août dernier), vient de recevoir la me
no

Hfh 

sur l'appel interjeté par le ministère ouhlin „
t

e
 ,

Eolnli
-

civile. Voici les motifs de l'arrêt :
 P C et 1 

« A l'égard de Détouche, 

» Considérant que le Code de commerce de ism 
chapitre de la Banqueroute simple, ne signalait 

comme
 t 

que le commerçant failli 

des cas prévus par ce chapitre; que le Code pénal 
402, déterminait les peines pour ceux qui dans l ' 

par le Code de commerce, seraient déclarés connlui^ 

qui se trouvait rt 
ie le Code Jn dan 

"«ici. 
pu. «, 1,»».»^ oeiaiem aeclarés COUDahl / '

, 

queroute simple, et que l'article 403 du Code rX i
 hi 

lait de complicité punissable qu'en matière de h De " 

Pas ar. 
Bn

 matière £ 

te 
frauduleuse

 uc ua
«quero,,.

4 
» Considérant que la révision du Code de com 

venue rendre évidente l'intention du législateur d
 rce

 «* 
pliquer les principes généraux de la complicité 
banqueroute simple ; 

•Qu'en effet, le Code de 1838, après avoir, dans un 
chapitre, spécifié les cas où un commerçant failli dev' 
queroutier simple; et dans un second chapitre '

ent
^o-

devient banqueroutier frauduleux, contient un troisif>
X 0il 

pitre, ayant pour titre : n «* »—' ' 
faillites par d'autres que 

» Que l'intention du législateur a donc été de 

un second chapitre, ceux 

iuleux, contient un troisième „i 

Des c
rme

s et délits commit' 
par les faillis ;

 ,w
*»ilt, 

égislateur a donc été de renf
w dans un chapitre tous les cas où des tiers peuvent <* , 

rr.mnlip.PS ries faillis • mi'en pffpt ^anc .^?J
e
P«e 

ce 
uerotite 

''an-

On entend d'abord à cette audience le réquisitoire de 

M. Rieff, avocat-général. Ce réquisitoire remarquable 
n'a pas duré moins de trois heures. 

La défense des accusés a été présentée, celle de Fran-

çois Caquelard par M* Couvet, celle de la femme Gosselin 

par M' Simonin, et celle de Germain Caquelard par M' 
Dutraversain. 

M. le président résume ensuite les débats avec la plus 
grande impartialité, et il termine ainsi : 

A tant de choses, dit ce magistrat, reste-t-il quelque 

chose à ajouter encore? Que vous dirais-je sur quo votre 
esprit ne se soit déjà interrogé? 

Dans le cours ^ de cette longue et laborieuse session, 

notre pauvre espèce s'est présentée à vous sous des as-

pects bien dégoûtans... Le viol, le meurtre, l'incendie, 

l'assassinat. L'instinct brutal et les plus dangereuses pas-

sions ont écrit leur histoire dans des pages hideuses, et 

cependant il vous était réservé, Messieurs, d'en ouvrir 

une dernière, et celle-là plus horrible que toutes les au-

tres ensemble. Vous y pouvez lire en lettres de sang un 

pacte épouvantable : la tête d'une femme mise à prix 
comme un vil bétail. 

La femme Gosselin a-t-elle apporté son consentement à 

ce marché, dont la conclusion a été la mort de sa mère ? 

Cette question seule fait frémir ; c'est encore l'arrondis-

sement de Neufchâtel qui vous la pose. Oui, l'arrondisse-

ment de Neufchâtel nous a déjà accoutumés à bien des 

crimes, et, singulier rapprochement! chaque nouveau 

crime y trouve son exemple dans un passé très voisin. 

Il y a quelques années, à Gaillefontaine, Thibaudeau 

procédait au vol par l'assassinat, et il ensevelissait sous 

les décombres d'une maison incendiée les traces de son 

double attentat. Naguère s'asseyaient sur ce banc les imi-

tateurs de Thibaudeau. On condamnait naguère encore 

Argeret Decaux, qui, eux aussi, avaient résumé dans un 

même événement au Thil-Riberpré, le vol, l'assassinat et 
l'incendie. 

Après Thibaudeau est venu, en 1842, le parricide Lan-

glois, et le procès d'aujourd'hui présente avec celui de 

1842 une enrayante similitude. Ils sont comme le pro-

duit d'une même école où le meurtre serait enseigné. 

Défendez -vous, Messieurs, de ces préoccupations qui 

ont du vous obséder. Chaque cause s'individualise La 

femme Gosselin a à répondre, non des torts que lui' sus-

citerait le hasard de circonstances identiques, mais des 

actes seuls de sa volonté. Ne puisez pas dans votre hor-

reur pour le crime des préventions contre l'accusée Si 

au-dessus des apparences de l'accusation, la défense a où 
placer un doute, le moindre doute, vous vous en empare-

rez. Si, au contraire, le travail de vos intelligences n'a-

menait chez vous que des convictions douloureuses, quel-

que pénible que fût alors votre devoir, nous en avons la 
confiance, vous n'y manqueriez pas. 

Après avoir terminé son résumé; M. le président donne 

lecture a MM. les jurés des questions qui leur sont sou-

complices des faillis ; qu'en effet, dans l'article 595 

chapitre, on détermine les cas de complicité de b 

frauduleuse, et qu'on ajoute aux cas mentionnés 
cien Code, ceux énoncés dans l'article 60 du Code pénal '•' 

• Mais que, quant à la banqueroute simple, loin de dérl 
rer que l'article 60 du Code pénal lui sera appHicable 1" 

chapitre ne prévoit, sauf le cas spécial de \'articleo97 auc 
cas de complicité punissables de la part des tiers' qu'il fH 
donc reconnaître que ce chapitre III contient un des cal 

d'exception prévus par l'article 59 du Code pénal ; qu'enfin le 
délit de banqueroute simple résulte des fait» d''i m prudence 
notoirement personnels au failli ; qu'ainsi les faits imputes à 
Détouche ne constitueraient aucune complicité de délit' 

• Met l'appellation et le jugement au néant, etc. » ' 

( M. ïernaux, avocat-général ; plaidant M» Chaix-d'Est-
Ange. ) ^ 

CHRONIQUE 

PARIS , 11 SEPTEMBRE. 

— La plainte en diffamation de M. Harel, auteur du 

Discours sur Voltaire, couronné par l'Académie-Fran-

çaise, contre M. Félix Bonnaire, gérant de la Revue k 

Paris, a été appelée aujourd'hui devant la 7* chsmbre.Uii 

article inséré dans la Revue de Paris du 31 août, et deux 

autres publiés postérieurement, ont donné naissance à la 

plainte de M. Harel, qui y a vu des intentions malveil-

lantes et des énonciations diffamatoires. 

M' Boinvilliers, défenseur de M. Bonnaire, par l'organe 

de M* Armand Coquet, avocat de M. Harel, a fait deman-

der la remise à huitaine. Sur l'acquiescement de M. Ha-

rel, le Tribunal a prononcé cette remise. 

— On sait que l'article 513 du Code civil défend au pro-

digue pourvu d'un conseil judiciaire de plaider, emprun-

ter, aliéner, etc., sans l'assistance de ce conseil judi-

ciaire : mais lui est-il défendu d'acheter? et dans quelle! 

limites pourra-t-il acheter? La loi n'en a rien dit. Aussi, 

chaque jour, nouveaux procès, où des négocians viennent 

réclamer le prix des. fournitures faites à quelque person-

nage dont la capacité a été ainsi restreinte. . 
Une contestation semblable a été discutée aujourdnui 

devant la chambre des vacations. , 
M" Juillet, avocat de M. Radiguet, liquidateur de la 

maison Franquelin et Comp., s'est exprimé ainsi : Mes-

sieurs, la loi a restreint la capacité des prodigues, et leu 

a interdit de faire certains actes d'aliénation ; cela est sa 

doute fort sage. Par malheur, les personnes pourw 

d'un conseil judiciaire ne se reconnaissent à aucun wg 
extérieur : de là l'impossibilité pour les fournisseurs ce ^ 

défier d'une incapacité que rien n'annonce. k
e

.
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maison Franquelin, que représente aujourd'hui »!• 

diguet, leur liquidateur, ont vu venir à
 diff* reD ! es/

n
L 

ses un monsieur d'un extérieur convenable et a\m 
qui parlait fort raisonnablement et faisait quelques em-

plettes de lingerie pour une nièce qu'il avait alors 

dans une pension : c'était M. le vicomte Hutteau 

mises. 

AJF&
 S Jurés se retirent

 ensuite dans la salle de leurs 
délibérations, et une demi-heure s'est à peine écoulée 

qu ils viennent reprendre leurs places. Leur chef donne 

lecture du résultat de leur délibération. François Caque-

lard et la femme Gosselin sont reconnus coupables mais 

avec admission de circonstances atténuantes. Le verdict 

en ce qui concerne la femme Gosselin, est rendu à là 

la simple majorité. Germain Caquelard est déclaré non 

coupable M. le président ordonne immédiatement «a 
mise en liberté. 

La Cour se retire en la chambre du conseil pour déli-

bérer sur 1 application de la peine en ce qui touche Fran-

çois Caquelard et la femme Gosselin. Peu d'instans anri* 

(
, notre adversaire. ,

 a
dapo-

Les objets achetés étaient des mouchoirs
 de I

"*
rS

l

ur
. 

lam, des manchettes, des menues dentelles, et p ^ 

croît quelques cravates. Le total de ces fourniture. 

toute l'année s'est élevé à 761 fr. A coup sur, si te 

te Hutteau d'Origny n'avait jamais fait que des noie ,
(

, 

blables l'assistance d'un conseil judiciaire lui ^ 

complètement inutile. La demande est justifiée,
 odi

g
U

e 

n'a rien d'exagéré, la loi ne défend nulle part au P ̂  

d'acheter, et le Tribunal condamnera M. Huttea 

gny à payer.
 fin

 non-

M. le président : Mais on vous oppose une u ^ ̂  

recevoir résultant de ce que vous n'auriez °° •
 n

y seul, 

gement par défaut que contre M. Hutteau a. ut g ; 

sans avoir mis le conseil judiciaire en cause.
 n

 mot 

M' Juillet : Sur ce moyen de forme, je n<u H ^jgnj 

à répondre. Ignorant que M. le vicomte But ea ^
 e

t 

eût un conseil judiciaire, nous l'avions
 as

^
ni

^
w
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notre jugement par défaut prononçait une
 af

 51, 

contre lui seul encore. Depuis l'opposition> >0 ' a judi-

Hutteau d'Origny, assisté de M.
 B

^
to
^

S
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oD
positio
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cf
c ciaire, nous avons assigné en débouté dopP ^

 d
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deux messieurs. Aujourd'hui notre pro -

parfaitement régulière.
 L

 «...teau
 d

 '
: 

M* Bertout, avocat de M. le vicomte Huw 

et de M. Breton, a dit: ie dira
1
 ^
 r Messieurs, quant au moyen de torme^, j .^jaire p 

que ce n'est pas inutilement que 'a P
re

*
 J

s
 des P
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blie chaque jour avec tant de soin les m»
u d

.
bu

j,la P'
 {

. 

coused jkjjl 

gues et des interdits. Ensuite, mem 

cédure des adversaires est tout 
fet, lejugement par défaut rendu contre 

rigny, en l'absence de M. Breton^son^.^
er 

En* 

sans l'assistance duquel il ne peuj Y
I
°"~ g

D c
au

s
°,g

 v
jce 

tort une condamnation contre lui. La 11^
 coU

vr"\
bll

p8l 

Breton est tardive aujourd'hui et ne J»
 r a

u T
rl

, \ 
de la procédure. Au fond, je ferai reniarq ^

 qlie 
que M. Hutteau d'Origny n'est pas " entre-"

 tte9
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 exclusivement «j» ^cf'^ ture énumère presque . 
tulles, des broderies, des mouchoirs, . y ,'» P

R
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Peu d'instans après, I autres objets de fem'me ; M. Hutteau 



«AZETTE DES TRIBUNAUX DU 12 SEPTEMBRE 1844. 
1111 

" ttP fourniture, et nous demandons l'annula-
en rien de cette
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Son da juge«\
ent
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 conclut au rejet de la fin 
M. l'a 'O

clt °L" '
t à

 i
a
 condamnation de M. Hutteau d'O-

de oon-recevoir 

r
igny. „ :

DUna
l, présidé par M. Casenave, attendu 

*
f

*
iS

 h'pts fournis sont exclusivement à usage de 
que les °°i

 M Hulte
au d'Origny n'est pas marié, a re-

f
e
*"

ie
demandedeM. Radiguet, et l'a condamné aux dé-

peDS
 Mnns avons fait connaître le jugement par défaut 

~" °t dernier qui, sur la plainte de MM. Pillaut-De-

du 1
 a

p
U

nt
;i avocats, a condamne M. Théodore Scribe, 

bit et
 e

J g^
ra

nt du journal l'Algérie, à insérer dans imPUr d gciau* "— j—— . o~- i 
jrrjpruue réponse à un avis dans lequel ils se di 
soDjOU

'
n
ffisamment désignés 

83
 ' Théodore Scribe albrmé opposition 

ait aujourd'hui à l'audience la soutt 
rt

 venait aujou 
' -^Faverip-

a ce jugement, 

soutenir par l'organe 

ie
?'' iournaW'^tyéne a été créé le 25 janvier 1844. Au 
b

e
 1 r^nri ^tflnrs-actionnaires étaient MM. Pillaut-hre des fondateurs 

n0
-
t
 \ Gentil, qui furent nommés, le premier, prési 

1
 ! \e second, membre du conseil de surveillance. 

' par les soins M. Scribe, une assemblée d'ac 
dent, 

• ^ ^e^prenait une délibération qui révoquait les an-
uonnai Y

 du CO
mité de surveillance et en nommait 

ciens ineu»" ^
 wi>

 . 

de nouveaux, et le 12 mai le journal l'Algérie contenait 

aux abonnés où se lisait ce passage : « Le conseil 

"e surveillance est composé de trois anciens élèves de 

UfftlT avis
U
que MM. Pillaut-Debit et Gentil jugè-

nt à propos de faire une réponse, pensant qu'il leur im-

itait que le public ne pût croire qu'ils avaient été desti-

tués de leurs fonctions, et remplacés, eux avocats, par des 

élèves de l'Ecole polytechnique. . . 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Faverie, qui a sou-

tenu l'opposition, et M* Mathieu pour MM. Pillaut-Debit 

et Gentil, sur les conclusions conformes de M. de Gaujal. 

avocat du Roi : . . , 
« Attendu que 1 article incrimine ne contient que 1 e-

nonciation d'un fait matériel et certain -, que le3 plaignaus 

n'y sont ni nommés ni suffisamment désignés ; que, dès 

lors il n'y a pas lieu d'ordonner l'insertion de la réponse 

prescrite par la loi du 25 mars 1822 : 

«Statuant par jugement nouveau, décharge Théodore 

Scribe des condamnations contre lui prononcées par le 

jugement du 7 août dernier ; déclare Pillaut-Debit et Gen-

til mal fondés dans leur plainte, et les condamne aux dé-

pens. » 

— Le prévenu amené devant la Cour par l'appel qu'il 

a interjeté du jugement qui l'a condamné à un an de pri-

son, pour un vol par lui commis dans l'établissement du 

sieur Hue, restaurateur à Neuilly, le 26 juin dernier, est 

un Belge qui depuis longues années a servi avec probité 

diverses personnes dont il produit les attestations hono-

rables qu'il en a obtenues. 

Le jour énoncé dans la plainte, il s'était présenté chez 

le sieur Hue, en compagnie d'une dame âgée de trente-un 

ans, ancienne élève du Conservatoire, et avait pris avec 

elle un léger repas. Malheureusement le plaignant prétend 

qu'il avait pris en outre une nappe qu'il avait cachée dans 

si poche, d'où elle fut tirée. Celui-ci prétendit qu'il avait 

pris cette nappe pour arrêter un grand saignement de nez, 

et qu'il allait la restituer quand on l'avait arrêté. 

On lui demanda pourquoi il était là en compagnie d'une 

dame , il répondit que cette dame était sujette à des at-

taques de nerfs, et qu'il l'accompagnait toutes les fois 

qu'elle sortait, afin de lui porter secours dans ses attaques. 

Cette raison ne parut pas suffisante, et le prévenu Laumi-
roi fut arrêté avec sa compagne. 

Une ordonnance de non-lieu mit bientôt celle-ci en li-

berté, en constatant qu'elle n'avait pas la plénitude de 

ses facultés intellectuelles. Quant à Laumiroi, il fut, nous 

l'avons dit, condamné à un an de prison. Il eut beau sou-

tenir, comme il soutient aujourd'hui devant la Cour, qu'il 

était impossible qu'il eût mis la nappe de Hue dans sa 

poche, par la raison péremptoire qu'il n'avait pas de po-

che, s'il n'avait pas mis là cette nappe il fallait qu'il l'eût 

mise ailleurs, et sa condamnation fut prononcée. 

Devant la Cour, et malgré les efforts de M" Cauvain, 

avocat de Laumiroi, la peine a été maintenue 

—- Admis dans le 2* léger comme remplaçant d'un jeu 

ne soldat de la classe de 1840, le nommé Serres figura 

aujourd'hui pour la quatrième fois sur les bancs de la 

justice militaire. Condamné le 29 avril 1844 à trois mois 

?e prison, il fut mis en liberté le 29 juillet suivant. Ce 

jour-là même, Serres se fit arrrêter pour un nouveau dé-

l't) et le 22 août dernier il fut pour cette faute condam-

né à trois mois d'emprisonnement, comme coupable, par 

récidive, d'avoir pris par fraude et sans payer à boire et 

? manger chez un habitant. Lorsque pour cette troisième 

il fut amené devant ses juges, loin de solliciter leur 

indulgence, Serres réclama leur sévérité, et l'application 

.
une

 peine de six mois au moins. Le Conseil, sans s'ar-

rêter aux voeux manifestés par l'inculpé, le condamna à 

'fois mois de prison seulement. Serres fut fort mécontent. 

Aussi, en rentrant à la prison, son premier mouvement 

- I
Qe

 mettre en lambeaux une des chemises appartenant 

'a maison de justice. Ce fait fut constaté par un procès-

erbal adressé au lieutenant-général commandant la di-

I
 s

.
10

.
a

- Par suite, Serres comparaissait de nouveau devant 

i h Conseil de guerre, présidé par M. Cantillon de Bal-
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'gue, colonel du 3' régiment de hussards, 

vice ^
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 sous-officier, témoin : Faisant mon ser-
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 la maison de justice, je remarquai 
H en revenant du conseil, le 22 août, Serres était fort 

p
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atent
 de n'avoir été condamné qu'à trois mois de 

ce ^
e
 lendemain matin, lorsque je fis ma tournée, 

ce
 qa
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U me
 présenta sa chemise lacérée, de manière à 

dis-if. ■
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' « Ah ! c'est très beau, lui 
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Q
 y°us conseille de vous en vanter. — Ça m'est 
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P°ndh>il, il m'en faut pour six mois au moins, 

tendrai peut-être. — C'est possible, répliquai-je; 
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"s faire mon rapport au directeur de la 
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attendai 
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 colère. Avec une punition comme celle 
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 Hurhal, rapporteur, soutient la préven tion 
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> Messieurs,' vous trouver dans l'embar-

aux
 compagnies disciplinaires d'Afrique. Ac-

Serrct, messieurs, 
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Brres
 l'application des articles 

™ tode pénal ordi „
Q

t„„
 le condamae au 

la justice doit être inflexi-

!algré la défense présentée par M' Carte-
err 

pénal ordinaire, 

maximum de la peine, deux années d'emprisonnement. 

Au milieu des mendians et vagabonds qui, en temps 

de vacances, sont presque les seuls justiciables du Tribu-

nal cerrectionnel, était assis aujourd'hui un jeune hom-

me qui par l'élégance de sa mise, et plus encore par la 

beauté de sa taille et de sa figure, attirait tous les re-
gards. Sa chevelure, ses yeux, ses sourcils, sa longue 

barbe du noir le plus brillant, son front haut et large, ses 

traits d'une noble régularité, accusent le plus beau type 
espagnol. 

Joachim Barcello de Carus est en effet Espagnol; il a 28 

ans, il se dit capitaine au service de l'Espagne. 11 est pré-

venu de nombreuses escroqueries. 

M. le président : Dans l'instruction, vous avez pris la 

qualité de capitaine au service de l'Espagne ; pouvez-

vous justifier de cette qualité? 

Le prévenu : Oui, M. le président, j'ai ici (il montre 

un petit registre qu'il porte sous le bras) des pièces qui 
le prouveront. 

M. le président : Vous avez pris aussi le titre de secré-

taire de la reine d'Espagne ? 

Le prévenu : Je n'ai pas eu la haute qualité de secré-

taire de la reiue, mais j'ai été à son service, attaché à sa 
maison. 

M. le président : Vous vous êtes dit aussi parent d'un 

haut personnage d'Espagne, de M. Martinez de la Rosa ? 

Le prévenu : Pas de celui-là, Je suis parent d'un de la 
Rosa, mais non pas du ministre. 

M. le président : Vous avez quitté l'Espagne à la suite 

d'un duel que vous auriez eu avec le colonel de votre ré-
giment? 

Le prévenu : Ce n'est pas un duel ; j'ai eu une dispute 

fortuite avec mon colonel ; je l'ai blessé. J'ai été condam-

né pour ce fait à cinq ans d'exil ; je suis venu en France, 

mais je ne suis pas réfugié politique. 

M. le président : Depuis que vous êtes en France, quels 
ont été vos moyens d'existence? 

Le prévenu : En partant d'Espagne, j'avais diverses 

sommes; pendant mon séjour à Montpellier, j'ai reçu 

1,000 francs de mes parens; quand mes ressources ont 

été épuisées, j'ai donné des leçons de mathématiques et de 
latin. 

M. le président : Vous êtes accusé de nombreuses es-

croqueries : vous allez entendre par les témoins les char-
ges qui pèsent contre vous. 

Le prévenu : Je vous supplie, Monsieur le président, de 

ne pas me juger aujourd'hui ; j'avais choisi un avocat, je 

lui avais fourni tous mes moyens de défense ; aujourd'hui 

j'ai reçu de lui une lettre qui m'annonce son absence de 

Paris ; je tiens trop à me justifier pour me confier à mes 

propres forces dans le soin de ma défense, la langue fran-

çaise ne m'est pas assez familière pour faire passer la 

conviction dans vos esprits. (Le prévenu, en effet, s'ex-
prime difficilement en français ; nous avons traduit bien 

plus que copié ses réponses.) 

Le ministère public ne s'opposant pas à la demande du 

prévenu, on fait l'appel des témoins pour leur annoncer 
la remise de la cause à la huitaine. 

Il y a longtemps que nous nous élevons contre les 

habitudes féroces de certains ouvriers, qui, sous le pré-

texte qu'ils appartiennent à des corporations, à des frac-

tions de corporations différentes, s'égorgent, se dévorent 

(ce mot n'est pas trop fort, on va le voir) toutes les fois 

qu'ils se rencontrent. À Paris, les boulangers se divisent 

en compagnons et en sociétaires. L'accusé Marchand dit 

Tranche-Montagne dit J'abats - Tout, appartient à la 

classe des sociéiaires. Le 7 avril dernier, il était en com-

pagnie de sept autres sociétaires chez le logeur Sourdet, 

dans la Cité, quand survinrent deux compagnons, les 

sieurs Bossy et Detroy dit la Clé-des-Cœurs. 

Suivant leur version, Marchand et ses amis se précipi-

tèrent aussitôt sur eux, et Bossy ayant été renversé par 

Marchand dans le ruisseau, fut frappé par lui, mordu à 

la lèvre supérieure avec tant de violence, que les témoins 

présens à cette scène terrible ont déclaré qu'ils croyaient 

que Marchand voulait dévorer son adversaire. 

Plusieurs personnes voulurent intervenir, mais les au-

tres sociétaires s'y opposèrent et dirent qu'il fallait laisser 

faire. Detroy était allé chercher la garde, qui refusa d'a-

bord de se rendre sur les lieux, èt qui n'arriva que lors-
que tout le monde était parti. 

Bossy était resté sur le carreau. Sa lèvre supérieure 

avait été détachée par la violence de la morsure. Un té-

moin l'a ramassée, l'a mise dans l'esprit de vin, et offrait 
à la Cour de la lui montrer. 

Marchand a soutenu qu'il avait été provoqué par Bossy 

et par son camarade. Le jury n'a pas jugé que les faits 

eussent la gravité qu'ils avaient présenté d'abord , bien 

que Bossy, transporté à l'Hôtel-Dieu, y ait succombé après 

quelques jours de souffrances des suites de sa blessure. Sur 

les observations de M' Duez, avocat de l'accusé, le jury 

ayant écarté les circonstances aggravantes et réduit le fait 

à un simple délit, la Cour n'a condamné Marchand qu'à six 
mois de prison. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribu-

naux, l'arrestation d'un passementier, demeurant rue 

Quincampoix, qui avait déposé chez un commissionnaire 

du Mont-de-Piété, comme étant des bobines d'argent do-

ré, des bobines de cuivre, dont les fils de dessus étaient 

seuls en argent. On lui prêta 55 francs une première fois, 

et une seconde, 70 francs. Le grand Mont-de-Piété s'a-

perçut, la seconde fois, de la fraude, et refusa de tenir 

compte au commissionnaire de la somme qu'il avait prê-

tée. Le commissionnaire écrivit à cet homme de venir à 

son bureau, et l'engagea à lui rembourser le montant de 

ce qu'il lui avait avancé, en lui disant que, faute par lui 

de le faire, il porterait plainte. Le passementier dit qu'il 

n'avait pas d'argent et qu'il reviendrait payer le lende-
main, ce qu'il fit en effet. 

Mais d'autres faits du même genre avaient été révélés 

par d'autres commissionnaires à celui-ci ; et quoiqu'il fût 

désintéressé, il n'en conduisit pas moins le passementier 

chez le commissaire de police. 

Traduit aujourd'hui pour ce fait devant la police cor-

rectionnelle (6* chambre), le prévenu déclare se nommer 
Morel, et être âgé de 31 ans. 

Plusieurs commissionnaires au Mont-de-Piété viennent 

déposer de pareilles fraudes. En définitive, le nombre des 

engagemens ainsi faits se monte à plus de cinquante. 

Le prévenu affirme qu'il n'a pas voulu tromper les 

commissionnaires ; qu'il a donné ses bobines sans dire 

qu'elles fussent en argent, et qu'on ne lui a pas prêté 

plusqueleur valeur.il soutient que son intention était 

d'ailleurs de retirer ses bobines du Mont-de-Piété. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Amédée Roussel, 

avocat du Roi, qui conclut à la condamnation du prévenu, 

et M' Josselle, défenseur de Morel, condamae ce der-
nier à quatre mois d'emprisonnement. 

— Une bien déplorable méprise, comme l'a dit avec 

raison M. le président Turbat, amenait aujourd'hui un 

pauvre ouvrier, le sieur Louis Catoire, sur le banc de la 

police correctionnelle (6' chambre), sous la prévention 

d'abus de confiance. 
M. le président : Vous savez la prévention qui pèse 

sur vous ? , 
Le prévenu: Je suis victime d'une erreur... Us agit 

L'unique témoin, qui est le plaignant, déclare que l'in-

dividu qui est au banc n'est pas celui contre lequel il a 
porté pkinte. 

Catoire : J'étais à Valenciènnes, J'ai fait cinquante-six 

lieues pour venir me faire mettre en prison ici. J'ai été 

seize jours en route, et j'ai dépensé 40 francs, qui étaient 
ma seule ressource. 

M. le président : Que faisiez-vous à Valenciènnes? 

Catoire : J'étais marbrier. 

M. le président : Avez-vous déjà été repris de jus-
tice? 

Catoire : Jamais. 

M' Amédée Roussel, avocat du Roi : Pourquoi n'avez-

vous pas usé du droit que vous donne l'article 100 du 

Code d'instruction criminelle, en demandant à rester à 

Valenciènnes jusqu'à ce que votre identité fût consta-
tée ? 

d'un nommé Pierre-Louis Catoire ; moi je ne me suis ja-

mais nommé Pierre. 

Catoire : J'ai écrit à M. le procureur du Roi de Valen-

ciènnes, qui a fait passer ma demande à M. le juge d'ins-

truction de Paris, M. Poux-Franklin ; cela n'a rien fait. 

M. le président Turbat : C'est une bien fâcheuse mé-

prise, et le Tribunal la déplore. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat du Roi, acquitte le prévenu et ordonne qu'il sera 
mis sur-le-champ en liberté. 

M. le président : Le Tribunal ne peut qu'avec un pro-

fond regret constater la méprise dont vous avez été l'ob-
jet. 

Catoire : Mais, Monsieur le président, je ne sais pas 

maintenant comment retourner à Valenciènnes : je n'ai 
plus d'argent. 

M. le président : Le Tribunal va vous donner une let-

tre avec laquelle vous serez reçu pendant quelques jours 
dans une maison d'asile. 

Catoire : Je ne tiens pas à rester à Paris, je voudrais 

au contraire retourner à Valenciènnes ; mais je ne sais 
comment faire. 

M. l'avocat du Roi : Adressez-vous à M. le garde 

des-sceaux, exposez -lui votre situation ; le Tribunal ne 
peut rien. 

M. le président : Vous allez être recommandé aujour 

d'hui même à M. le garde-des-sceaux, et le Tribunal ne 

doute pas qu'il ne vienne à votre secours 

Le plaignant qui, sans le vouloir, a causé cette déplo-

rable méprise, fait dans l'auditoire, en faveur du malheu 

reux ouvrier, une quête qui produit une quinzaine de francs 
et qui est remise à Catoire 

Nous devons ajouter que le sieur Catoire a été arrêté 

sur l'indication précise du plaignant, qui a déclaré que 

l'individu qui avait commis à son préjudice un abus de 

confiance habitait Valenciènnes, où il était employé aux 
travaux du chemin de fer. 

— Un grand jeune homme à l'air niais vient s'asseoir 

sur le banc de la police correctionnelle (6* chambre). Il 

est prévenu de vol au préjudice de la femme Laumont 

et de coups portés à cette femme. Il se nomme Lecointe 

et exerce la professton de garçon de salle. 

La plaignante se présente pour déposer. Elle pourrait 

facilement passer pour la mère du prévenu ; elle a l'œil 

gauche orné d'une large pochade qni annonce le contact 
d'un poing vigoureux. 

M. le président : Lecointe, vous êtes prévenu de vol 

et de coups portés à la femme Laumond. 

Le prévenu : Je vivais avec madame. 

M le président : Vous vous expliquerez tout à l'heure 

(A la plaignante : ) Expliquez au Tribunal les faits dont 
vous vous plaignez. 

La femme Laumond : Cette horreur de jeune homme 

s'a rendu maître de moi, et puis après il s'a rendu maître 
de mes effets... 

M. le président : Comment le prévenu s'est-il introduit 

chez vous et en quelle qualité y est-il entré? 

La femme Laumond : Faut vous dire que je suis col-

porteuse en marchandises et que mon mai i est colpor-

teur. Mais mon mari est dans la Comté, à plus de cent 

lieues d'ici. Pour lors, j'ai connu ce jeune homme, qui 

est entré chez moi en qualité de domestique, pour rem-
placer mon mari. 

M. le président : Que vous a-t-il volé ? 

La femme Laumond : Un tas, quoi!... Du calicot, des 

étoffes, ma montre, les agrafes de mon manteau en ar-

gent massif, et qui valaient dix-huit francs, et puis quatre 
francs de monnaie qu'il a pris dans ma poche. 

M. le président : Cembien de temps est-il resté chez 
vous ? 

La ftmme Laumond • Sept jours... Vous voyez qu'il 
n'a pas perdu son temps. 

M. le président : Ne vous a-t-il pas frappée ? 

La femme Laumond : Je crois bien... il m'a assassinée 

de deux coups de poing sur le nez, dont une sur l'œil... 

Je crois que ça paraît assez... J'étais inondée dans mon 
sang. 

M. le président : Le prévenu prétend qu'il vivait avec 
vous. 

La femme Laumond : Certainement... il y vivait mal-

gré moi. Il a pris les clés, et il m'a mise dehors. 

M. le président : Il jaillira de cette affaire de la honte 

pour lui et pour vous. Comment, étant mariée, viviez-

vous avec un homme beaucoup plus jeune que vous? 

La femme Laumond : Puisqu'il s'a rendu maître. 

M. te président : Il n'a pu vivre avec vous que de votre 

consentement. (Au prévenu.) Lecointe, depuis quand 

êtes-vous entré au service de cette femme ? 

Le prévenu : Je n'étais pas à son service, Dieu merci ! 

Je suis entré chez elle un mardi, à onze heures du soir, 
mais pour être son domestique. 

M. le président : Commeut êtes-vous entré à onze 
heures du soir ? 

Le prévenu : Voilà l'aventure : dans la journée, mada-

me m'avait vu travailler au bal de La Villette, et elle m'a-

vait reluqué, faut croire. . . Elle m'a accosté, et elle m'a 

dit : « Jeune homme, je vous ai vu, et vous m'avez fait 

assez plaisir. — Vous me confusionnez, madame, que je 

lui dis. — Bien vrai, qu'elle dit encore... Venez donc un 

peu promener; nous causerons. » Moi je veux bien, et je 

la suis jusqu'à La Chapelle. Comme elle n'avait pas dé-

jeuné, nous entrons à l'Horloge, et je lui paie un déjeu-
ner qui m'a bien coûté 40 et quelques sous. 

M. le président : Nous n'avons pas besoin de ces dé-

tails .. Combien de temps êtes-vous resté chez cette 
femme ? 

Le prévenu : Sept jours. 

M. le président : Vous lui avez pris 4 francs dans sa 
poche. r 

Le prévenu : C'est avec sa permission ; c'était pour 
m acheter la casquette que voilà. 

M. le président : Et sa montre ? 

Le prévenu : Je la portais depuis six jours avec sa 

permission. « Garde-la, m'avait-elle dit ; elle te rappelle-
ra 1 heure où je t'attends. » 

M. le président : Est-ce aussi de son consentement que 

vous avez vendu une quantité considérable d'étoffes, 
dont vous vous êtes approprié la valeur ? 

Le prévenu : J'étais venu à Paris pour les vendre; j'en 

avais eu 17 francs 50 centimes. Quand je suis revenu le 

soir, madame avait tout fait enlever; il n'y avait plus per 

" j^^e;meubles, plus rien. 
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Le prévenu : Elle appartient à une demoiselle Laborne, 

qui l'a oubliée chez moi où elle était venue coucher. 

M. le président : Ainsi, à votre âge, vous vivez aux 

dépens de toutes les femmes avec lesquelles vous avez des 

relations. Vous avez déjà été condamné pour vol ? 

Le prévenu : Oui, Monsieur ; à six mois. 

Le Tribunal condamne Lecomte à huit mois d'empri-
sonnement. 

— La foule était grande dans la soirée du 28 juillet 

dernier autour de quatre escamoteurs qui avaient mis en 

commun leurs talens, sur la place de la Bastille, pour ex-

ploiter plus sûrement la crédulité des bons badauds de • 

Paris. Or, après quelques tours de passe-passe, qui n'é-

taient à vrai dire que les bagatelles de la porte, les quatre 

artistes en plein vent songèrent qu'il était temps de sa 

transformer en devins pour dire à tout venant sa bonne 

aventure. Les cartes font le tour de la société, et un pau-

vre provincial a la bonhomie d'en choisir une qu'il remet 

ensuite à l'un des saltimbanques, le nommé Veste, en l'ac-

compagnant d'une pièce de 10 centimes, espèce de rétri-

bution préalable, petit à-compte sur le prix du dévelop-

pement de sa destinée, qui devait avoir lieu dans le cabi-

net obscur d'un marchand de vin du coin. C'est là en ef-

fet que, sur l'invitation de Veste, se rend le postulant, qui 

le voit bientôt venir suivi de ses trois collègues. 

Le conseil quasi infernal ainsi formé, on étale trois jeux 

de cartes, le petit de 2 francs, le moyen de 3 francs, et le 

grand de 5 francs. Le badaud, fort heureusement pour lui, 

choisit le moyen, et écoute de toutes ses oreilles le récit de 

toutes les félicités qui l'attendent et qu'on doit lui présen-

ter. Mais il écoute en vain, l'oracle ne lui dit que des bê-

tises. Peu satisfait, il murmure, se plaint et accuse le des-

tin. — Point de dépit, mon fils, lui insinue le devin : cela 

ne sert à rien du tout ; il vaut beaucoup mieux recom-

mencer : croyez-moi, prenez le grand jeu à 5 francs, et 

vous en saurez bien davantage. Le badaud s'obstine à ne 

reprendre que son moyen jeu, et il espère une meilleure 

chance.... Mais, par un guignon inconcevable pour lui, on 

lui répète absolument les mêmes bêtises qu'il a déjà en-
tendues... 

Pour le coup, il se fâche tout rouge, non plus contre le 

destin, mais contre l'oracle lui-même en personne, qu'il 

soupçonne de n'être qu'un escroc : il s'en va donc tout 

simplement chercher la garde qui ne trouve à son 

arrivée que le nommé Veste, destiné à payer pour les au-

tres. Conduit immédiatement au poste, il remit au plai-

gnant ses déboursés, espérant par là se tirer d'affaire, 

mais cette facilité même à s'exécuter tourna contre lui, 

car on la considéra comme un aveu tacite de sa compli-

cité avec ses trois compères, sur lesquels la justice n'a pu 
mettre la main. 

Telle a été au surplus l'opinion du Tribunal de police 

correctionnelle, devant lequel Veste comparaissait aujour-

d'hui, car il le condamne à trois mois de prison et à 50 

francs d'amende. 

— Depuis quelque temps l'autorité était avertie qu'une 

maison de jeux, montée sur un grand pied, existait dans 

la commune des Balignolles. En vertu d'un mandat, M. 

le commissaire de police de cette localité se transporta 

avant-hier rue de l'Ecluse, 33, où est située la maison si-

gnalée.Cette maison esttenue par une dameS..., âgée de 

30 ans. Quarante personnes environ, de tout sexe, de tout 

âge et de toutes conditions, étaient réunies dans les vas-

tes salons de cet établissement.Tables de jeux, des car-

tes, de l'argent , ainsi qu'un riche mobilier, ont été saisis. 

— Mme Robin, teinturière, demeurant rue Popincourt, 

66, s'aperçut, il y a quatre jours, que sa montre et celle 

de son mari, ainsi que ses boucles d'oreilles, le tout en 

or, lui avaient été volés dans la matinée. Comme person-

ne n'était venu chez elle, ses soupçons tombèrent sur une 

veuve N..., à laquelle elle avait donné un asile dans son 

appartement. Ses soupçons s'accrurent quand elle vit que 

cette femme ne reparaissait pas chez elle. Mme Robin la 

fit rechercher, et, quand elle l'eut retrouvée, la fit con-

duire chez le commissaire de police du quartier, devant 

lequel elle avoua son vol. Elle déclara avoir engagé les 

deux montres au Mout-de-Piété; quant aux .boucles d'o-

reilles, elle dit les avoir jetées dans la fosse d'aisances 

d'une maison où elle avait couché une nuit en sortant de 

chez Mme Robin; elle prétendit ne plus se rappeler le 

nom de la rue dans laquelle ce garni est situé. Interrogée 

sur ce qu'elle avait fait des 70 francs qu'on lui avait prê-

tés sur ces montres, elle répondit qu'elle les avait jetés 
dans la fosse avec les boueles d'oreilles. 

Cette femme a été mise à la disposition de M. le procu-
reur du Roi. 

DÉPARTEMENS. 

— Mal gré les 
ANGLETERRE ( Londres , 9 septembre 

nouvelles rassurantes reçues par. le gouvernement s 

1 état de 1 Irlande, des ordres ont été envoyés à Chatham 

pour le départ de deux régimens qui se sont embarqués à 

minuit sur deux bateaux à vapeur pour se rendre a Du-
blin. 

— William Easy, âgé de cinquante-quatre ans, premier 

garde- chasse de lord Stadbroke, s'est brûlé la cervelle 
d un coup de fusil dans le bois de Yenham. 

Le lendemain, John Cuckjey, âgé de cinquante-six ans, 

autre garde-chasse du même lord, a été trouvé mort d'un 

coup de fusil dans sa chambre. Le plomb, faisant balle, 

lui avait traversé la tête; le feu avait pris à sa veste, à 

sa chemise, et s'était communiqué à une vieille tapisserie. 

Le jury d'enquête n'a pu décider si le second événement 

était le résultat d'un suicide ou d'un assrssinat. 

— IRLANDE (Dublin), 7 septembre. — MISE EN LIBERTÉ 

DE M. O'CONNELL. — Les secrétaires de la Chambre des 

lords n'avaient point perdu de temps pour rédiger l 'arrêt 

qui casse la sentence de la Cour de Dublin, et pour en 
délivrer l'expédition. 

M. Gartlan, porteur du message, est arrivé hier en 

cette ville, et a remis sans délai l'expédition authentique au 

sous-sheriff de Dublin, et ce magistrat a ordonné sur-le-

champ la mise en liberté de MM. O'Connell père et fils 
Ray, Steele, Duffy, Gray et Barrett. . ' 

Pendant que l'on remplissait ces formalités indispensa-
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Après avoir dîné avec ses compagnons .de captivité et 

plusieurs de leurs conseils, O'Connell a reçu les fél cita-

tions d un graad nombre de personnes. Parmi ell
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 que
 M. O'Connell a désigné à haute vë 

comme son ennemi politique, c'est-à-dire comme un des 
adversaires les plus ardens du rappel et parfe^n déclaré 
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.P°lice qni se. disposaient 
a maintenir 1 ordre autour de Richmond, M. O'Connell a 

dit : « loutes ces précautions sont inutiles ; si l'on s'en 

rapporte a ce bon peuple et si la polico ne s'en mêle pas, 

je reponds de tout. » Sur un simple signe de sa main les 

Ilots de la multitude se sont écartés, en formant une dou-

ble haie pour le passage des chefs rappellistes. 

Ils ont parcouru tout l'espace du pénitentier à Merrion-
Square au milieu des plus vives acclamations. 

Co matin a eu lieu l'ovation arrêtée par iê comité du 

rappel. Oa n'a pas voulu faire mentir le programme oui 

disait que le cortège partirait du Pénitencier pour se: 

IL 
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rendre au domicile de M. O'Connell, dans Merrion-Square, 

en passant devant les quatre grandes Cours de justice. M. 

O'Connell est donc retourné de grand matin en prison, 

sous prétexte de terminer une neuvaine commencée dans 

la chapelle catholique. Après avoir entendu la messe, il 

est entré daus la salle du greffe. Là, il a rencontré des 

centaines d'importuns qui lui demandaient des autogra-

phes, c'est-à-dire sa signature sur des carrés de papier 

qu'on lui présentait. U a satisfait Us désirs d'un petit 

nombre d'amateurs et payé les amendes encourues par 

une quarantaine de prisonniers retenus en prison comme 

insolvables, et s'est enfin mis en marche avec les béné-

dictions de la foule. Puis il est monté avec ses amis dans 

un char de triomphe de la forme d'une petite tour, et de 

douze à quatorze pieds anglais (environ quatre mètres) 

d'élévation. 

Il était deux heures de l'après-midi lorsque le cortège 

a pu se mettre en marche. Pendant deux heures consécu-

tives plusieurs milliers d'hommes ont défilé devant la pri-

son. La foule se contenait elle-même sans l'assistanee 

d'aucun officier de police; la voix de M. Reynolds, ma-

réchal de la cité de Dublin, était écoutée comm6 s'il n'eût 

eu affaire qu'à un simple groupe. 

La foule, qui ne se composait nullement d'oisifs, était 

divisée en un grand nombre de sections, précédées cha-

cune de leur musique et de leur drapeau. Ces groupes 

compactes étaient composés de maçons et de briquetiers, 

de maréchaux-ferrans, charpentiers de navires, impri-

meurs, carrossiers , et de tous les autres corps de mé-

tiers de la ville de Dublin. Lorsqu'un monsieur se pré-

sentait dans un de ces groupes avec un costume qui dé-

notait une profession libérale, on lui disait poliment : 

« Allez prendre place là-bas parmi les journalistes et au-

tres gens de plume. » 

On remarquait sur l'estrade du char de triomphe M. 

Gratfan, membre du Parlement, et sir Hely Hutchinson, 

frère du comte de Donougmore. Ce noble lord était en 

1815 à Paris, sous le simple nom de capitaine Hutchinson. 

Il a coopéré, avec sir Robert VVitson, gouverneur actuel 

de Gibraltar, et avec M. James Bruce, à l'évasion de M. 

de Lavalette. 

Arrivé à son domicile, M. O'Connell s'est montré à son 

balcon, et a fait une harangue pour recommander aux 

habitans de Dublin le plus grand calme. 

L'archevêque catholique de Dublin a fait annoncer pour 

demain dimanche une grand'messe solennelle dans l'é-

glise métropolitaine, et un Te Deum en réjouissance de 

la cessation de la captivité du libérateur bieu-aimé de son 

pays, et des martyrs de la même cause qui avaient été 

injustement condamnés. 

La même allégresse règne à Cork, à Limerick et dans 

toutes les autres villes. Le journal orangiste de Monaghan 

fait cette réflexion un peu tardive : 11 aurait mieux valu 

que M. O'Connell ne lût pas jugé du tout. 

On parle d'un banquet-monstre pour lequel va s'ouvrir 

une souscription. Toutes les parties de l'Msnde seront 

représentées à ce festival par do nombreuses députations. 

ADMINISTRATION DES POSTES. 

AVIS. 

Le conseiller d'Etat directeur de l'administration des pos-
tes a l'honneur d'informer le public que l'office des postes 
britanniques vient de modifier la marche de ses services 
transatlantiques en quelques points qui peuvent intéresser 
le commerce français. 

Dorénavant, et à dater du mois de septembre courant, les 
dépêches â destination de Chagrès, Sainte-Marthe, Cartha-
gène et Saint-Juan de Nicaragua ne seront plus expédiées 
de Londres le 2 de chaque mois, mais le 1" dans la mati-
née. 

Les dépêches pour Saint-Iago de Cnba partiront de Lon-
dres les 2 et 17 de chaque mois, aussi dans la matinée. 

Lorsque le 2 d'un mois tombera un dimanche, les malles de 
lettres pour Snm-Iago de Cuba seront iVrmées et expédiées 
de Londres la veille au soir; si le dimanche tombe le 17 d'un 

• i oii.c é\
n
 Ipttres pour toutes les destinations sus-

£&£ ÏS£ ïïe
r
dîée

P
s du bureau de Londres onedans 

'NTdiS^î de^'a'nîinistration des postes fait observer 

n r.om'nercë que les changerons ci -dessus mentionnés qui 
Ken Ta m.rehe des service* de l'office des postes britan-
n iaues sur Chagrès, intéressent les personnes qui ont a écrire 
p r cette voie d°ans' les îles de l'Océan- Pacifique ou dans les 
E.àts de l'Amérique centrale, de la Bolivie, du Chili, de 1 t-

auateur et du Pérou. , 
I PS lefres et les journaux pour les destinations précitées 

«ront expédiées dorénavant de Paris le U de chaque rnoiti 

au soir,' pour coïncider avec le départ de Londres du 17 au 

m Hôte'l des Postes/ à Paris, le 10 septembre 1844. , 
La conseiller d'Etat directeur de 1 admi-

nistration des postes, 
CONTE. 

Demain vendredi, pour la réouverture du théâtre de l'O-

déoa : Antigone et la Ciguë. 

— Quel charmant spectacle ce soir à l'Opéra-Comique, la 
Part du Diable et YEau merveilleuie : impossible d y résis-

ter. 

— Aujourd'hui, Bouffé jouera, aux Variétés, le Chevalier de 
Grignon, sa plus nouvelle création; cette pièce sera accom-
pagnée des Aventures de Té'.émaque et d'une Chaîne à rom-

pre. 

— Ce soir, au Vaudeville , rien de si gai que Turlurclle, 
d'aussi intéressant que Satan , et de plus étourdissant que 
les Marocaines. Ces trois pièces , qui réunissent toute la 
troupe féminine, font chaque soir saile comble. 

Iillifalrtr , Beaux-Aria, Miasig»ie. 

La 8 e livraison d'un ouvrage à la fois philosophique , cu-
rieux, piquant, et auquel les circonstances donnent l'attrait 
le p'us vif, les Bagnes, Histoires, Types, Mœurs, Mystères, 

vient de paraître. Cet ouvrage, dû à 

rice Alhoy, est accompagné d'une renia,T U ?,6 d e g „ 
et ne peut manquer d"obtenir un de "T* 1» Hf- M 

que. 

la Plume 
,arq«able „ 

— Le Siècle de Napoléon est une de OP 

rillentdans l'histoire d'une nation à IV\ K& éP°que
s
 „ . 

[. Phihppoteaux a eu l'heureuse idée I 88 «ter
 a

,? 1 

traits de {«m crayon facile « c*JcLl
Ku«Y ■ sou,"??' 

les
 Portrait! 

des célébrités qui ont formé autour"^1 e
i"

cieux
• 

gnifique auréole à qui aucun genre de ci J,ereu,r Ce«e 
L'armée, les arts, les sciences, l'industriei r n a m *>i 
cette nouvelle publication de la librairie I 
cun voudra posséder les portraits des 
titres de gloire sont insc ' 
que nos sommités littéran 

irrner. f'Vi 

titres de gloire sont inscrits dans "fa ^
or,t

 & 
ioire dp <„ "* 

i— -.— . seront charsjpp* J
 t0us , et 

dans des notices biographiques qui formeront i
 relr ace 

la plus nationale qui ait jamais été entreprise.
 Coll

^ioû 

— Les nouveaux abonnés de la Presse à n r 

tembre, auront droit à la réception gratuit» d ^ ^ Bep-
letous de la GUERRE DU NIZAM , par M. Méry

 a
f- l0,ls les feuil. 

avant le jour de leur abonnement." ( Deux v 1
auront paru 

quelques chapitres.) La Presse publiera ensui t*T* 
de poésies laisse par Casimir Delavigne. v°lum

9 

Spectacles «Su 12 SeptemSu. 
e, 

OPÉRA. 

FRANÇAIS. — Andromaque, le. Bourru bienfaisant 
OPÉRA-COMIQUE . —La Part du Diable, l'Eau mervptu 
VAUDEVILLE . - Satan, Turlurette, les MarocaTiie,

 USe
' 

VARIÉTÉS.- Une Chaîne, Télémaque, le Chevalier "du rv 
GYMNASE. — La Famille du Fumiste, la Raison L n8 r 

PALAIS-ROYAL . - Frère Galfàtre, le Tourlourou ?«
P
M-

EE
' 

PORTE-ST-MARTIN. — Don César de Bazan. ' Méœ 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

CSRÛUE-DES-CHAMPS-ELYSÉES . — Exercices d'écuit»*;.. 
FOLIES. — Un Tribunal, la Course au Cousin. ' 
COMTE. — Maître Corbeau, la Polka. 

LUXEMBOURG. — L'Ingénue, Emma, Sydonie. 

BIOBAMA (RueSamscn). Le Déluge.—(Relâché pour deux 

otrti 

&0 livraisons à 30 centimes 
arec gravures. 

15 francs l'ouvrage complet. 

En vesate 

chez les Éditeurs 

rue des Mathurins-St - Jacques. 

LES BA 
«US T A V E SE AVA SS 25 , 24 , 

SIBCMEIi IiWï l'RÈliËs, 52, passage du Grand-Cerf. 
UU 'J'KRTaSE, - - 20, passage Bourg- l 'Abbé. 

1 Illustrés de 105 gravures, dont 23 U-
* rées à part et gravées par MM. LAISNÉ 

et ROUGET, imprimés par LACRAMPE. 

iSTOIHE, TYPES, MŒURS, MYSTERES, 
>AK MAURICE ALHOY. 

Il paraît tette? ©t* tic vue livraisons tous Mes samedis . 
Toutes les livraisons qui dépasseraient le nombre de 50 seraient donnée» gratis. 

2D livraisons a UN FRANC. 

Vue livraison tous Us lo jours 

Si. CJtîisMESa, 4®, rue !?ieSs*Iiies*. 
Ed teur d<- Paul et Vi.rn.inie <U>s Beaux- Art* et d« l'Histoire du Peuple de Lyon. 

EN VENTE I.A PBEHIZRE X.IVBAISON EU : 

Chaqoe livra 
biographi 

r 

son rpnti 

pie et un 

jlit une notice 
portrait. 

SIECLE DE IYAPOLEOJX 
ivaagiifMîiiics W&setvm ttftograithleg et coloriés par M. MEIMjPjPOïœAlJX, avec tes.**- par les s»»* suites 'ï'Sfrci. 

i. 
2. 

3 
4. 
5. 
e. 
7. 

8. 

BJAPOS.B02S'. 

EUS. BSAYJHAaiVTAIS. 
NET 
JO!5ÉPH»JME. 

MURAT. 

BSHTHI'iR 

CASUSTOT. 

DAV D. 

PONIATOWSK.I. 

Emile Marco de Saint-Hilaire. 
Emile Marco de 5aint-Hi |aire. 
Emile Pagès. 
Emile Marco de Saint-Hilaire. 
Frédéric Soulio. 
Frédéric Soulié. 

'Ktienne Arago. 
Emile Marco rie, Saint-Hilaire. 
Emile Marco de Saint-Hilaire. 

10. ïâIXETBAHB. 
11. IS ASSENA. 
12. CHATEAUBRIAND. 
13. BOVX.V. 

14. MAMf , 
15. Cardinal PESCfi. 
16. S&NNES. 
17. POBTAIIS. 

18. DE STAEX.. 

André Deirieu. 
Frédéric Soulié. 

19. 

20. 

CâîîOVl. 

iSUBTOT. 

David (d'Angers). 

Albert Cler. 
Théophile Gautkr. 

21. DE FONT ANES. Tisso*. 
fïtjUDtîC CÏUUiiv. 

André Deirieu. 
Albert Cler. 
Frédéric Sentie. 
Pinard. 
Léon Gozlan. 

22. 

23. 

24. 

CHEBLUSIKI. 

ÏAL3IA. 

OB2B.EAJVÎFF. 

Albert Cler. 

Etienne Arago. 

VV"o '6\i'fk ; . 

25. I.A.FI.ACE Eiienne Arago. 

Au Comptoir des Im-\ 

primeurs-Unis , t 

Quai Malaquais, n. 15. I 
LE ROMAN DES DUCHESSES M. EUGENE CHAPUS 

1 S vol. In-S\ — 15 fr. 

2a ANS DE SUCCES constatés par les premiers médecins, professeurs, en France et à l'étranger, prouvent la supériorité du 

PA PI ER D'A LB ES PEY RES ENTRETENANT LESVESI CAT0 1 R ES 
' - m-' m i 

, a paris. Dépôt dans chaque villa. Pour éviter Ses COKTRESAÇOSS , exiger lo IMUKUH u u.sis»i-ïïH»s. 

Avis «Sivers. 

M. et Slroe A. [LAMARRE informent le 
commerce que la vente qu'ils avaient faite 
â Mms Julie-taure POLLET du fonds de 
leur magasin de raojes et nouveautés à Flo-
rence (To'cane), ayant donné lien à une 
demande d'aonulation et à des difficultés 
portées devant les Tribunaux, ils ne recon-
Baîiront aucun achat de marchandises l'ait 
par lime Pollet, soit en leur nom, soit pour 
fo compte de l'établissement. 

tijaiîiUca'iie-sîiB <»« Justice. 

' Adjudication, par suite de baisse 
àe mise a prix, à l'aadience des criées du 
Tribunal civil de Tours, le vendredi 27 sep-
îenabre 1844. à midi. 

Du CHATEAU et DOMAINE du 

LffilS-LIERAY, 
situé â Linaeray, à 3 kilomètres d'Amboise, 
sur le bo ai du etie.mîn de fer d'Orléans à 
Tours i il y a uu embarcadère. 

JLe château est bâti à mi-côte sur la riva 
droite de la Loire. Il en dépend des prés, 
des vignss et des terres. Contenance lolaie : 
ïi hectares. 

Mise à prix : 45 ,<!COfr. 
S'adresser : A Amboise, à M« GUIOT, no-

taire ; 2» A Tours, à M» SENSIER, notaire; 
I» è M* BOURGEOIS, avoué ponrsuivanl. 

(2613) 

6Vs»A«« i{:>itii>!»ili<xr ?'>4< 

Adjudlcatioii déHnitive, par suite 
da décès, en la chambre des notaires Je 

PariF, 
Par la ministère de M» DESPREZ et CLAI-

RET, notairneen cetieville. 
Le mardi 25 novembre !8S!, 
Sur la Boise à pris de ï80,ooo fr. 

Ce la 

dépeurtaat de la succession da M. la mar-
quijde Labriffe, sise communes de Chassy 
et d'Aillant (ïoune), et contenant 29i hec 
tares 70 ar»s de bois divisés en 20 coupes. 

S'adresser, pourvoir lesdiis biens, à Joi-
gny, au sieur Maquignon, régisseur. 

Et pour les renseignemens , à Paris, a M« 
DESPrtEZ, no airi', rue da Four-St Germain, 
27, dépositaire du cahier dénchères et des 
titres de propriété ; 

A M» CLAIRET, aussi nolaira à Paris, bou-
levard des Italiens, 18 ; 

Et à M. Beurnier, propriéiaire, rue des 

Saints-Pères, 58. 
Nola. L'adjudication aura lieu le 25 no-

vembre ;84i, sans aucune remise. (2610 

US& A vendre à l'amiable. 

DEUX BELLES 

PARTIES DE FORIT 
contenant chacune environ 200 hectares, et 

une 

BELLE PRAIRIE 
Le tout situé aux environs d'Ëvreux, chef-
lieu d;i département de l'Eure, et d'un reve-
nu de trois pour cent net d'impôts, à 5 heu-
res de distance de Pans, par le chemin de 

fer do Rouen, 
S'adresser pour tous renseignemens : 
A Iff" CUEI'DE VILLE, notaire à Evreux, rue 

Chanlreine, 29. _ 

Ventes nnoHîilîi'res. 

A VENDRE, 

Kn l'étude et par le ministéra de M» MA-

m P 3! 

Rédigé par les sommitésdela presse. 12 BELLES GRAVURES SUR ACIER, par nos premiers artistes. 

I 

ÎS GRAVURES SUR ACIER, par nos premiers artistes. —ROMANS 

NOUVELLES, FEUILLETONS. — Les aimées 1842 et 1843 FORMENT DEUX BEAUX VOLUMES, publiés sans\, 
gravures. En prenant les 3 années (18 fr. ou 20 fr. avec l'année 1814 illustrée) , l'abonné reçoit GRATIS 12 

BELLES VUES DE PARIS, 1N-4» SUR ACIER et la CARTE ILLUSTRÉE DE SON DÉPARTEMENT. 

6 francs Sans gravures. 1 Ajouter I fr. de plus par ! Contenant I» VAJ jf |Ujta p | o 4»
T 

„ a i année par la poste. liimalicie de lv> ivuiiuwiaiifliu 

8 francs avec gravures, j
 Bureaux

 d'abonnement : RUE DELA HARPE, 45, à PARIS. 

Envoyer un mandat sur la poste ou sur une maison de Paris. (Affranchir). 

LIGUEUR ORIENTALE 
Ordonnés avec tant de succès depuis nombre d'années pour lts soins journaliers de la 
bouche, par M. le Dr DE LA BARRE, chev. de la Légion-d'Honneur, chirurgien-dentislr 
des rois LOUIS XVIII et CHARLES X, professeur des maladiea de la bouche à l'adminislra-
Uon générale des hôpitaux, se trouve à l 'ancienne ph. BERAL, rue delaPaix, 12, et dans 
les principales pharmacies de France et de l'étranger. 

3 francs PILULES STOMACHIQUES e francs 
LA BOITE. Dites ante cibum, QU Grains de Santé. IA BOITE. 

Approuvées par l'Académie fie Médecine. 
Contre la Constipation, les Venls, les Ëtourdissemens. la Bile et les Glaires (COOEX . 

A la pharmacie Vivienne, galerie Vivicnne, 42. 

Maladies Secrètes» 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par le 

traitement du LV CH . ALBERT, Médecin de U Faculté' de Paria, martre en 
pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, Professeur de médecine 
et de botanique, breveté du Bol, honoré de médailles et récompenses nationales, etc. 

R. Mont Orgue il , 21. Consultations Gratuites tous les Jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 

sur une foule de malades abandonnés comme incurables , sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 
Nota. Ce traitement est facile i suivre en secret ou eu voyage et sans aucun dérangement. 

 TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRAMCHIB.) 

TUYâUX ÉTIRÉS â FROID &EVAEÉS. 
A. de VlNOY et C', brev., r. des 3 Bornes. 15, pour conduites d'EAU, de GAZ, d'aspira-

tions de pompes, etc. ; essayés à DIX ATMOSPHÈRES, en moyenne 50 0|0 100 moins cher 
que les tuyaux en plomb, en fonte; TUYAUX EN CUIVRE, du même système, pour va-
peurà haute pression, GOUTTIÈRES bordées des deux cô'.és.plus solides que les autres. 

RÉCIIAL, notaire i Paris, rue des l'osiés-
Montmartre, tl, 

Psr ordonnance de M. le juge-cemmis-
saire, 

Le mercredi it septembre 1141, heure de 
midi. 

Un FONDS d'botel garni di! GRAND 

ISêtel de Francfort, 
et de Marchand limonadier, situé à Paris, 
rue des Vieux-Augustin», 12, dépendant de 
la faillite de U. Bouveret. 

Sur la miie à prix de 8,700 francs, dont 
6 ,7uo francs sont applicables an matériel, et 
2 ,eoo fr. a la clientèle. 

S'adresser pour les renseignemen» : 
A M. MOIZAUD, syndic de la faillile, de-

meuranté Paris, rue Neuve Saint Augustin, 
42 : et audit M» Maréchal , dépositaire du 
cahier des charges. (2603) 

B«s*y Adjudicalion, le samedi S octobre 
1844, à midi. 

En l'étude et par le ministère de M« HAL-
PHEN, notaire à Paris, rue Vivienne, 1», 

D'un FONDS d'Hôtel garni connu sous le 
nom d' 

HOTEL DE DOUVRES 
exploité à Paris, rue de la Paix, 21, i l'angle 

da boulevard des Capucines. 
Ensemble d'un mobilier considérable ser-

vant à son exploitation , d'une valeur de 
45 ,000 fr. au moins. 

Et du droit au bail des lieux jusqu'au l" 
janvier !S;5. 

Les produits nets font, an minirr.um, de 
15,000 fr. par année. 

Mise à prix : i25 .eoo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
10 A l'Hôtel de Douvres, 
2» A M. Saivres aîné, rue Michel le Comte, 

23; 
3° Et audit M« HALPHEN, notaire. 

Soviet»')» coiiimerriiilee. 

Etude de M* Martin LEROY, avocal-agréé, 
rue Trainée-St-Eustache, 17. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Dieppe, le 28 août dernier, el â Paris, le 30 
du même mois, enregistré, 

1» Enlre M. Jean-Vincent BUQUET, pro-
priéiaire dameurantà Dieppe, d'une part; 

îo Et Mme Adélaï le BUQUET, épousa de 
M. Louis DUBUC, boulanger, et ce dernier 
pour assister et auloriser la dame son épou-
se, demeurant ensemble a Paris, rue Mouf-
feSard, 20<i, d'autre pari. 

Il appert : 

Que la sociélé en nom collectif formée en-
tre M.Buquet el Mme Adélaïle Buqoet.sous 
a raison sociale Adélaïde BUQUET, suivant 
«rte reçu par-devaut M* Debierre et son col-
lègue, notaires â Paris, le 22 janvier 1838, 
enregistré, laquelle devait durer douze an-
nées consécutives, estet demeure dissoute à 
partir de ce joor. 

U est convenu qu'il n'y a HeiLde nommer 
un liquidateur, M. Buquet ne demandant 
aucun compte â la sociélé el lesdits sieur et 
dame Dubuc restant propriétaires de l'actif 
de ladite sociélé, à charge d'en acquitter 
toutes les dettes. 

Poureitrait: Martin Lanov. 

Office judiciaire du Haut-Commerce, rue 
Chabannais, 14. 

D'un acte som seing privé, en date à Pa 
ris du 29 août igli, enregistré. Il appert 
qu 'il a élé formé une sociélé t n r.ora collec-
uf, sous la raison DUFFAUD el Comp , enlre 
ie sieur Marc DUFFAUD et Mme Emilie-Cé-
sarine V1GNON, sa femme, et encore M. Eu-
gène NOUS* lt-LES, négociant, passage Sau!-
nier, 12, pour i'exploiiaiion d'une maison de 
'ailleur, exploitée jusqu'à ce jour par le 
sieur Duffaud seul ; 

Qu'elle commence du 1 er septembre pré-
sent mois, pour finir au i" septembre 18S4, 
avec faculié à M. Nouseilles de la faire ces-
ser à chaque période de deux ans, si cela lui 
plait; 

Que le siège social est établi rue Saint-
Marc-Feydeau, 6, domicile des sieur et dame 
Duffaud; 

Que le capilal social est fixé a 40 ,000 fr., 
qui seront versés dans le mois courspt; 

Que chaque associé a la signature sociale 
DUFFAUD et Comp., dont il ne pourra user 
que pour les affaires de la société. 

Pour extrait: 

AKSART D'AI'IIGKÏ . (3787) 

D un acte sous seings privés, fait triple à 
Paris. le 6 septembre îsH. enregistré à Pa-
rs, le 7 du même mois, folio 100. verso, case 
6, par Leverdier, qui a perçu 5 fr. 50 cenl., 
dixième compris, 

Entre M. J -an-Etienne DOUX, marchand 
de bois, demeurant à Paris, rue Saint-Laza-
re, 115, d'une part; 

Et l« M. Antoiae BADON PASCAL, proprié-
iaire, demeurant à Paris, rue Plumet, il; 

2» M. Hippolyie-Alphonse R1SSON. ban-
quier, demeurant à Paris, rueThibault-aui-
Dei, 11, d'au ire part. 

II appert ce qui suit : 
MM. Doux, Pascal et Bisson ont formé en-

tre eux uno société en participation pour 
I exploitation d'un chantier de bois a brûler 
el en détail, exploité à Paris, rue Neuve-Plu-
met, 2, sous le nom de Grand Chantier des 
Armes de France. 

Le siège de la sociélé est fixé au lieu où 
s exploile ledit chantier, rue Plumet, 2, et en 

tous autres endroils où ledit chantier pour-
rait êlre transféré par la suite. 

La durée de la sociélé est de trois ans et 
huit mois, à partir du i<> août 1844, pour 
finir au i>' avril 1848 

La part de chacun des associés est de : 
trois huitièmes pour M. Doux, pareille quo-
tne pour M. Bisson, et deux hurtié'iies |,,>ur 
>1. Pascal, 1 1 la mise d*- fonds sera fournie 
par chacun d'eux dan? ces proportions. 

Le fonds social est fixé, quant a présent, 
à 1 je,030 fr., qui seront fournis par chacun 
des associés dans les proportions ci-dessus 
établies, et il pourra être augmenté. 

M. Doux est chargé des achats de bois sur 
les ports avec le consentement do la majo-
rité des membres de la société. M, Pascal est 
chargé de surveiller les opérations de détail 
du chantier et de tenir la caisse; et M. Bis-
son est chargé de tenir les éerilures et regis-
ir.s do la sociélé, el au besoin de faire les 
recèdes. 

Ces attributions ne sont point exclusives, 
et les associés ont une surveillance en com-
mun sur ioule l'exploitation. 

La raison sociale est DOUX et Comp., mais 
il n'y aura pas de signature sociale, tou-
tes, les opérations devant expressément se 
faire an comptant. 

Les bois achetés parla société porteront la 
marque D. B. 

Pour extrait : 

Doix, PASCAL et Bissos. 

D'un acte reçu par M» Gossart et son col-
lègue, nolaires à Paris, les 26 et 31 aoûl 
U44, enregistré et publié, conienanl les sla-
tuis de la sociélé générale du transport de 
Paris à Saint-Pétersbourg par Anvers, a été 
extrait ce qui suit : Art. 3. Nalure delà so-
ciété : La société est en commandile par ac-
tions jusqu'à la constitution définitive de la 

société. M. Jean-Léonce DU NOGUÈS, pro-
priéiaire. demeurant à Tonneins. est seul 
gérant responsable; tous les autres intéres-
sés sont simples commanditaires. 

Pour extrait: COSSAKT . (3783) 

Etude de M» DURMONT, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 5 septembre .814, et enregist-é à 
Paris, les) du même mois, fo'. 87 v., c. 5 
parLctevre, qui a perça 5 fr. 50 cent. W 
compris ; 

Entre les sieurs Jules BERNARD, négo-
c ant, demeurant à Paris, rue Guv-ia-Brosss, 
12, d une par ; 

Et M. FVédôiic LETANXEUR, négociant, 

pan
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I! appert. 

Que la sociéié contractée entre les parties 
sous laraison Jjles BERNARD et LETAK-
NEUR, par acie du 16 septembre 1838, pour 
faire le commerce de vius et eaux-do-vie el 
dont le siège était â Paris, rue Guy-la Rrôs 
se, 12, et à l'Enlrepôtdes vins, bureau n» 

27, arrivant incessamment à son terme est 
et demeure dissoute i partir de ce jour 'd'un 

commun accord enlre les parties; 

Que M. Bernard est nommé liquidateur de 
la société, et investi à cet effet de tous les 
pouvoirs que donnent les lois et usages du 
commerce; il continuera les affair g 

Pour extrait: 

B. DURJIOXT . (3784) 

Earegistré 5t Paris, la 
F. 

R«iu ua irMH dix centime». 

D un acte sous seing privé, en date à Pa-
ris du i" septembre 1844, enregistre i Paris 
le 9 du même mois par A. Lefèvre f» 83 r» 

c«> 5 à 8, qui a rtçu 38 fr. so c. ' 
Il appert: 

M. Jean TRAVERS, et la dame Marle-Adé-
Li le COMHETTE, son épouse, qu'il auto-
rise, demeurant i Paris, rue Saint-Nicolas-
d'Aniin, 39. 

Et Mme Anne-Lucile PESCHARD, veuve du 
sieur Magdeloine, Rgissant tant en son nom 
personnel que comme tutrice naturelle et 
légale de Pierre-Théodore MAGDELEIVE, son 
tils mineur, demeurant ladite dame à Paris 
me Saint Nieolas-d'Anlin, 39, 

Ont formé entre eux une sociélé pour l'ex-
plo tation d'un fonds de commerce d'a-
chats et de ventes de meubles, à Paris, rua 
St Nicolas-d'Antin, 39, 011 est établi lo siè-
ge de la sociélé. sous la raison sociale TRA-
VERS et MAGIELAINK.etdont la durée de 
ladite sociélé sera de dix années, à partirdu 
■ «'^septembre 18 44 jusqu'au i" septembre 

Le capilal de la sociélé est do 10,000 fr 
Le sieur Travers aura seul la signat'ur 

Septembre 18*4. IMPRtMMïS M À. SOYOT, iMPBIMKUB D£ L'ORME DSS ÀYOliATS. «Ufi ^El!vE-DE},-PK'tMK-Q!AMl'S 

sociale Travers et Magdeiaine. 
Et aux autres conditions énoncées audit 

acle. 

Pour extrait. (
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CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

faillites, MM. tes créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BERTHEAU, brasseur à Belle-
ville, le 17 septembre à 3 heures iN» 4703 
ia St.); 

Du sieur CHAVOUTIER, fumiste, rue Pa-
adis Poissonnière, 3, le 18 septembre à 1 

heure (N» 464U du gr. 1 ; 

Du sieur BANCE , commissionnaire en 
crins, rue Albouy, », le 18 septembre a s 
neures :r2 (N» 4721 du gr.); 

Du sieur WOLL, bottier, rue Feydeau, 
JO , le 18 septembre à 2 heures (N« 4728 du 
§r«); 

Du sieur HOUDET, anc. tanneur, rue Po-
pincourt, 69, le t J septembre 4 12 heures 
>,a« 472S du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

X. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

KOTA . Les tiers-portears d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés da remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TRENEL, anc. maître d'hôtel 
garni, rue de i'Ëcole-de-Médecine, 3, le H 
septembre â to heures (N» 4602 du gr.); 

Du sieur MAUBAK, ferblantier, rue des 
Bernardins, 33 ,1c 17 septembre à 3 heures 
(ti»46:o du gr.); 

Des sieurs POTTIER et BOSSÉ, commis-
sionnaires en marchandises, rue des Mau-
vaises Paroles, 10, le 17 septembre à 3 heu-
res <N« 4558 du gr.); 

Du sieur MEURET, md de vins, rue du 
Veribois, 8, lo 17 septembre à 3 heures <N» 
4S03 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

if le juge-commissaire , aux vérification ei 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOURQUEMIN, imprimeur, rue 
Dauphine, 26, le n septembre â 12 heurts 
(N» 4131 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l étal de la faillite, et êlre procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, el , au der-

nier cas, être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion , que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours . à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

r„^f/'SUr ,et D
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.',S. entre les mains de M 

» ï i Z "!'v "i0 d AV«<>«euil, 36, syndic de 
la faillite (N« 4666 du gr.); 

iw,,™ -I BR!:SS0!J . f»b- de châles, rue 
oissonmère, 20. entre les mains dd MM. 

if»
 N

„' Ucuï
 K«us, 33, et Bourdon, 

Pour, en conformité de l'article 4
9

1 de la 

DIX HEURES : Everat, personnelle». ', 
comme gérant deJ'im^iSe'^ ï 

cier, vérif. * ""«a uli, met-

TROIS HEURES : Mayer, confiseur ij 

Merjar&tluten «je corn» 

e* de Meus, 

Le 29 août: Jugement qui prononce ri», 
ration de biens entre Marie Wltttf t 'i 
Louis-Laurent CHARRIER, avoesl rne 
du Temple, 72, Mouillefarine avoué 

Le
i ?„VT k'

 Ju
«
emenl

 1
ui

 P'ononce sépara-
ion de biens entre Marie-Eugénie GRE-

LETetAppohnaire DECD0X, œd parfu-
meur, rue Richelieu, 92, Billault «voué 

tiéce» eî InliuniatiosiM. 

Du 8 septembre 1844. 

Mme Millot, 24 ans, tue du Faub.-du-
Roule, 2t. - aille Pillier, 16 ans, rue des 
Poulies, 5. — telle Mery, 15 ans, rue St Be-
noît, 1. - Mme Gilaud, 60 ans, rue chapon, 
15. — M. Chapon, 51 ans. rue des Blancs-
v.anteaux, 27. - Mlle Nathalie, 21 ans, rue 
de Vaugirard, 106. - M. Défausse, 36 ans, 
rue Sl-Thomas-d'Enfer, 3. - M. Morel, 64 
ans, rue des Carmss, 5. 

Du s septembre 1844. 

M. de Coëlquin, 18 ans, rue Saint-Lazare, 
102. — M. Devillers, 27 ans, rue iïeuve-
des-Mathurins, 54. — M. Tixier, 69 an», 
rue Moniholon, 13 bU. — M. Wickbam, 65 
ans, rue Neuve-Breda, 12. - M. Bailly, et 
ans, rue Neuve-des-Petils-Champs, 77. — 
Mme Fouchart, 20 ans, rue Sl-Denis, 8. -
tille Cbaulet, 15 ans, rue Meslay, 36.- U, 
chaloudar, 35 ans, rue de la Corderie, 5. -
M. Fontenelle, 53 ans, rued'OrléaDS, 12. -
unie Gobert, 52 ans, rue Picpus, 40. — M. 
Oebrierre, 26 ans, rue Sl-Bernard, 17. - M. 
Blanc, 60 ans, rue François-Miron, 3. - M. 
de Gaudrier,22 ans, rue de Lille, 50.'- M. 
Perrot, quai des Grands-Augustins, 55. -
Urne Huette, 46 ans, rue St-Victor, 85. 
.^n.-. ., ~— . :r---r.~^r^7,SJ=32» 

Appositions de Scellé»' 

Après décès. 
Septembre. , 

s Mme Arnoult, née Lelièvr», me de n 
Calandre, 35. 

6 M. Legendre, courtier de commerce, 

quai de Gèvres, 20. ... 
— M. Quinebaux, rue RochechouaH, 

7 M. Texier, rue Montholon, Ht* 
— Mme veuve Habert, née Gasteltier, 

rue Lafiitte,42. 

Description après décès. 

4 M. Mignard, tonnelier, rue des foi 

sés-St-Bernard, 30. 

Après faillite. 

8 M. Damon, fab. de bronzes, rue de M 

Marche, 14. . 
6 M. Moleux, enlrep. de serrurerie, 

St-Laz»re, 53. - , A
t 

9 M. Roudié, md de broderies, rue 

Sentier, S. 

BOURSE DU II SEPTEMBRE. 
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